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Résumé exécutif

1. La République d’Haïti fait face à des enjeux majeurs en raison des engagements et accords 
signés avec les partenaires internationaux en matière de réformes. En effet, le pays s’est 
engagé à réaliser un ensemble de réformes qui se retrouvent dans les programmes de 
la Facilité pour la Réduction de la Pauvreté et la Croissance (FRPC), dans les statuts 
déclencheurs pour l’atteinte du point d’achèvement dans le cadre de l’Initiative pour les 
Pays Pauvres Très Endettés (PPTE) et des Objectifs du Millénaire pour le Développement 
(OMD) et plus particulièrement l’élaboration d’un Document de Stratégie de Réduction 
de la Pauvreté (DSRP). 

2. Les autorités haïtiennes ont donc mis en branle un ensemble d’actions en vue de réaliser 
ces réformes pour lesquelles des critères de performances quantitatives et qualitatives 
ont été fixés et indiquent des progrès intéressants. Les résultats obtenus à partir de ces 
réformes permettent d’avancer qu’Haïti a fait des progrès significatifs vers l’atteinte du 
Point d’Achèvement dans le cadre de l’Initiative pour les Pays Pauvres Très Endettés 
(PPTE), soutenu par le Programme de Facilité pour la Réduction de la Pauvreté et la 
Croissance (FRPC).

3. En atteignant le point de décision en octobre 2006 qui lui a permis de bénéficier d’un 
allègement intérimaire de la dette envers ses créanciers, le pays a mis en œuvre un large 
train de réformes pour pouvoir bénéficier d’un allègement irrévocable de sa dette espérée 
pour juin 2009, et au delà consacrer plus de ressources à la lutte contre la pauvreté. 
En ce sens, la formulation suivant un processus participatif de la Stratégie Nationale 
pour la Croissance et pour la Réduction de la Pauvreté (DSNCRP) et sa mise en œuvre, 
accompagnée d’une politique de stabilisation macro-économique, constitue un premier 
pas important vers le saut qualitatif recherché pour un développement durable du pays.

4. Autant dire qu’un effort continu est nécessaire pour améliorer l’impact de l’intervention 
des pouvoirs publics sur la pauvreté et l’efficacité avec laquelle sont utilisées aussi bien 
les ressources nationales que l’aide au développement. Il va sans dire que la Stratégie 
Nationale pour la Croissance et pour la Réduction de la Pauvreté (DSNCRP) doit être 
mise à jour périodiquement à des intervalles réguliers pour l’adapter aux conjonctures qui 
peuvent se présenter au cours de son exécution. Ces rapports annuels d’étape sur la mise 
en œuvre devront être élaborés et discutés au plan national et partagés avec les partenaires 
de la communauté internationale, notamment les Institutions de Bretton Woods.
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5. Le contexte de mise en œuvre de la Stratégie Nationale pour la Croissance et la Réduction de la 
Pauvreté (SNCRP) depuis son adoption par le gouvernement en septembre 2007, a surtout été 
marqué par les nombreux évènements qu’a connus le pays durant la première année de la mise en 
œuvre et qui ont remis en question certains objectifs et résultats visés pour l’année 2008. Parmi 
ces évènements on peut citer l’augmentation des prix des produits alimentaires et du pétrole sur 
le marché international et les quatre (4) ouragans dévastateurs au cours des mois d’août et de 
septembre 2008. Le Gouvernement a dû intervenir en urgence tant sur le plan humanitaire que 
sur le plan de la réhabilitation des infrastructures physiques détruites ou endommagées.

6. Pour tenir compte de ces évènements, les autorités ont été contraintes de revoir les objectifs 
de croissance visés pour 2007-2008. Le taux de croissance du PIB de 3,7 % prévu a dû être 
révisé à la baisse à 1,5% à cause de la persistance des prix élevés des produits alimentaires 
et pétroliers sur le marché international depuis la fin du premier semestre et de ses 
répercussions au niveau national ainsi que des désastres enregistrés au niveau du secteur 
agricole, des infrastructures et de la production en général par le passage des ouragans Fay, 
Gustave, Hannah et Ike qui ont affecté à environ 15% le PIB. Les dernières estimations 
préliminaires de l’Institut Haïtien de Statistiques et d’Informatique (IHSI) ont révélé un 
taux de croissance de seulement 1,3% en 2008. L’année 2008-2009 de son coté, en raison 
des facteurs précédemment évoqués, a commencé dans un contexte moins favorable que 
n’avait débuté l’exercice précédent, avec une prévision de croissance de 2.5%.

7. Les dommages causés par ces ouragans ont certes diminué la croissance économique et la réponse 
immédiate du Gouvernement a été de lancer, sur ses fonds propres, un important Programme 
d’Urgence afin de restaurer la circulation routière sur les principaux axes, de réhabiliter certaines 
infrastructures sanitaires et scolaires, d’assurer la rentrée scolaire et relancer la production agricole. 
De même, le gouvernement, pour sauvegarder les acquis accumulés depuis cinq ans, a dû réajuster 
ses objectifs et prendre les mesures appropriées pour minimiser l’impact de la crise alimentaire sur 
le pouvoir d’achat des populations les plus démunies, diminuer les dommages liés aux désastres, 
améliorer les services de base d’éducation et de santé et compléter les infrastructures essentielles 
pour stimuler la relance de l’économie, notamment la production agricole. Ces objectifs 
s’inscrivent dans ceux fixés dans la Stratégie Nationale pour la Croissance et pour la Réduction 
de la Pauvreté (SNCRP) et le Programme de Renforcement de l’Economie Haïtienne (PREH) 
dit de « soudure »  qui en découle est un accélérateur, un ajout, non un substitut à l’ensemble 
de la politique gouvernementale. Il ne doit pas être perçu comme un changement de cap, mais 
plutôt vise le rattrapage rendu nécessaire par la détérioration des conditions économiques.

8. Le mécanisme de mise en œuvre représenté par le « Conseil National des Investissements 
(CNI) » comprend deux niveaux : l’un, stratégique, sous le patronage du Président de la 
République et l’arbitrage du Premier Ministre intégrant le Conseil d’Orientation Stratégique 
des Investissements (COSI), le Comité Consultatif des Bailleurs (CCB) et le Comité d’Arbitrage 
des Priorités (CAP), l’autre, opérationnel, animé par le Ministère de la Planification et de la 
Coopération Externe (MPCE) et le Ministère de l’Économie et des Finances (MEF) à travers le 
Comité Interministériel de Coordination et de Suivi de la Mise en Œuvre (CICSMO) assisté d’un 
Secrétariat Exécutif. Ces deux niveaux intègrent les partenaires principaux du développement, 
à savoir : les ministères sectoriels, la société civile et les partenaires internationaux.
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9. Le Secrétariat Exécutif du Comité Interministériel de Coordination et de Suivi de la Mise 
en Œuvre(SECICSMO) assure la coordination et le suivi opérationnel de la stratégie avec 
le support de structures étatiques et non étatiques tant au niveau sectoriel que territorial. 
En Janvier 2008, a débuté le processus de mise en œuvre à travers les principales étapes 
suivantes : organisationnelle, restitution, sensibilisation, appropriation et opérationnelle 
qui ont permis la mise en place des structures de coordination et de suivi, l’organisation 
d’ateliers, de séminaire et de journées de restitution, de sensibilisation et d’appropriation 
du DSNCRP avec différents secteurs : organisations et groupes organisés de la société 
civile, cadres des Ministères, cadres et représentants de la société civile en région.

10. L’opérationnalisation de la mise en œuvre a été effective à travers les matrices sectorielles 
d’actions prioritaires, l’inventaire des programmes et projets en exécution correspondant 
aux actions prioritaires du DSNCRP, les Plans Sectoriels d’Actions issus des matrices 
d’actions prioritaires qui sont l’expression des moyens à mettre en œuvre par chaque 
secteur, le Plan d’Investissements Prioritaires issu des Plans sectoriels, le choix final 
des indicateurs de suivi des objectifs, des résultats et de l’impact de la SNCRP réalisé 
conjointement avec les différents secteurs partenaires, l’inscription des programmes 
et projets opérationnalisant les actions prioritaires du DSNCRP au Programme 
d’Investissements Publics 2008-2009.

11. La modernisation de l’état se poursuit. La gouvernance économique a été améliorée par 
le renforcement institutionnel de l’état central, la révision du cadre légal de certaines 
institutions publiques centrales, la correction du processus et des procédures de gestion 
financière et de budgétisation, le renforcement du système de passation des marchés 
publics et la consolidation des efforts dans la lutte contre la corruption.

12. Par rapport aux nombreux défis d’ordre politique, économique et social auxquels le pays 
fait face, les perspectives de croissance sont globalement modestes pour l’exercice fiscal 
2008-2009. Les efforts qui seront entrepris et les actions en cours d’exécution à travers 
notamment le programme d’urgence post cyclonique mis en œuvre immédiatement après 
ces événements et le programme de rattrapage en cours d’élaboration par le gouvernement 
permettent d’espérer un taux de croissance positif du PIB de l’ordre de 2.5% en 2009 et 
une accélération de la croissance pour les années suivantes en vue d’atteindre le niveau de 
4.5% visé initialement par la Stratégie Nationale pour la Croissance et pour la Réduction 
de la Pauvreté (DSNCRP).

13. Dans le cadre des engagements découlant du Club de Paris, un mécanisme de suivi 
automatique des dépenses publiques spécifiquement liées à la réduction de la pauvreté a été 
institué à travers le budget général de la République. Ce mécanisme a permis d’apprécier 
les efforts qui ont été consentis à travers les crédits provenant du trésor Public et alloués 
aux différents postes liés à l’emploi, la sécurité alimentaire, la fourniture d’énergie, le 
transport, l’assainissement, l’eau potable, la santé, l’éducation et la protection sociale. 
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14. Le phénomène de pauvreté a connu un coup dur avec les récentes catastrophes naturelles 
qui ont sévèrement affecté le capital physique et financier des ménages déjà vulnérables. En 
1987, les statistiques de pauvreté monétaire montraient que 60% des haïtiens vivaient avec 
moins d’un dollar US par jour dans l’ensemble du pays (pauvreté extrême). Cette situation a 
connu une modeste amélioration au cours de l’année 2000 où 48% des haïtiens disposaient 
de moins d’un dollar US par jour. La proportion de la population vivant dans la pauvreté 
extrême a atteint 55% en 2001, soit une hausse de 7 points. L’indice de pauvreté relative 
a aussi connu de considérables changements. En 1987, la proportion de la population 
disposant de moins de $2 en PPA était de 59.6 %, tandis qu’en 2001, cette proportion a 
atteint 76%. La situation de la pauvreté monétaire permet de constater, d’une part, que la 
proportion de gens se retrouvant dans la pauvreté extrême va en augmentant, à un rythme 
plus élevé dans le cas de la pauvreté relative. D’autre part, le partage des revenus reste et 
demeure aujourd’hui encore une préoccupation fondamentale avec une inégalité accrue.

15. Inscrire Haïti dans une dynamique de rattrapage des Objectifs du Millénaire pour le 
Développement (OMD) est l’un des grands défis que s’est donné le DSNCRP. Treize (13) des 14 
indicateurs de suivi des impacts utilisés pour le suivi du DSNCRP sont des indicateurs OMD. 
Cependant, on est en droit de s’interroger sur les possibilités d’atteinte des cibles prédéfinies. 
Les données disponibles montrent que la plupart des cibles des OMD ne seront pas atteintes 
d’ici 2015 car le fossé à combler est trop important. C’est, par exemple, le cas de la santé 
maternelle pour laquelle on observe une inversion de tendance (de croissante à décroissante), 
et c’est le cas de la mortalité infantile dont la progression est relativement lente. Par contre, 
d’autres cibles pourraient être atteintes moyennant que des mesures appropriées soient prises 
à temps. Citons le cas du pourcentage de la population n’ayant pas accès à l’eau potable qui 
progresse, de manière lente toutefois, et des taux de scolarisation et d’alphabétisation dont la 
tendance est raisonnable par rapport aux cibles à atteindre.

16. Pour apprécier les résultats ou effets des actions menées sur la croissance et la réduction 
de la pauvreté, la méthodologie a consisté dans les domaines pour lesquels on dispose 
d’informations nouvelles par rapport à celles qui ont permis le diagnostic qui figure dans 
le DSNCRP, à examiner le sens de l’évolution que permet ces nouvelles informations. 
Cette approche se justifie par le fait qu’en général, les actions que le Gouvernement met 
en œuvre depuis douze mois ne sont en général pas encore l’objet d’une évaluation en 
termes d’impacts. Les principaux acquis de la première année d’exécution sont détaillés 
au chapitre IV du rapport.

17. Certains des résultats les plus pertinents selon les piliers du DSNCRP et particulièrement 
pour les secteurs prioritaires révèlent que beaucoup d’interventions se sont matérialisées 
dans les secteurs de l’agriculture (Réhabilitation de systèmes d’irrigation, aménagement 
de bassins versants, distribution d’intrants et d’outils agricoles) ; des infrastructures 
(réhabilitation et construction de routes, de ponts, réhabilitation urbaine et énergie 
électrique) ; d’éducation (subvention à la rentrée scolaire, cantines scolaires, construction 
et/ou réhabilitation d’écoles) ; de santé (réhabilitation de centres hospitaliers, vaccination, 
lutte contre le VIH/SIDA) et justice (construction et réhabilitation de tribunaux et de 
Commissariats de Police).
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18 Le financement des projets ayant une certaine cohérence avec les piliers et les objectifs 
du DSNCRP a représenté 82% des crédits totaux du programme d’investissement public 
(PIP) de l’exercice fiscal 2007/2008 et représente 87% des crédits totaux du programme 
d’investissement public de l’exercice fiscal 2008/2009 malgré qu’ils aient été identifiés et 
élaborés avant la formulation du DSNCRP rendant difficile l’utilisation des indicateurs 
de performances de ceux-ci en lieu et place des indicateurs retenus dans le plan 
d’investissements prioritaires. L’effort de financement à travers les ressources nationales 
est passé de 13% pour l’exercice 2007-2008 à 12% pour l’exercice2008-2009, alors que 
les ressources externes parallèlement sont passées de 87% à 88% d’un exercice à l’autre. 
Ce financement durant les deux premières années d’exécution du DSNCRP représente 
51% du coût estimatif des projets, laissant encore un pourcentage de 49% à trouver pour 
la dernière année d’exécution.

19 Le financement du DSNCRP n’est pas complètement assuré pour les trois premières 
années de son exécution compte tenu des besoins estimés et des crédits alloués pour les 
exercices fiscaux 2007-2008 et 2008-2009. En effet, sur les 172 745 182 209 milliards 
de gourdes de son coût estimatif, soit 4 318 629 555 milliards de Dollars US, 51% de ce 
montant ont été inscrits aux programmes d’investissements publics 2007-2008 et 2008-
2009 ce qui laisse un montant à rechercher de 86 134 062 382 milliards  de gourdes, soit 
US 2 153 351 560 représentant 49% du coût estimatif du DSNCRP.

20 Le présent rapport est articulé autour de six (6) chapitres. Le premier chapitre traite 
du contexte et des principales étapes de la mise en œuvre ainsi que des contraintes, 
solutions et perspectives. Le deuxième présente le cadre macroéconomique et dresse la 
situation économique récente, les perspectives pour 2009-2010 ainsi que des objectifs 
macroéconomiques pour 2009-2010. Le troisième chapitre traite de la situation sociale  
pour la période 2007-2008 à travers l’évolution des dépenses de réduction de la pauvreté 
et des objectifs du millénaire pour le développement en Haïti. Le quatrième présente 
quelques résultats concrets dans les secteurs prioritaires de l’agriculture, des infrastructures 
routières et d’énergie électrique, de l’éducation, de la santé et de la justice. Le cinquième 
chapitre présente le système de suivi et d’évaluation mis en place et le dernier chapitre 
présente le statut en février 2009 des déclencheurs du point d’achèvement.
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Introduction
21 Le présent document constitue le premier rapport annuel de la mise en œuvre de la 

Stratégie Nationale pour la Croissance et pour la Réduction de la Pauvreté (SNCRP).  
Cette stratégie a été élaborée suivant un processus dynamique et ouvert qui a bénéficié 
de la participation et des apports de la Société Civile, des partenaires au développement 
et de l’ensemble des administrations publiques après qu’Haïti eût atteint en Octobre 
2006 le point de décision de l’Initiative des Pays Pauvres Très Endettés (PPTE). Validé 
par le Gouvernement suite à un Forum national en septembre 2007, le (DSNCRP) fut 
transmis à la Banque Mondiale et au Fonds Monétaire International dont les Conseils 
d’Administration l’ont jugé recevable en Novembre 2007. Ce rapport couvre la période 
allant du 1er octobre 2007 au 30 septembre 2008

22. Le présent rapport annuel passe en revue les principales étapes de la mise en œuvre sur 
le plan institutionnel, présente l’évolution de la situation macroéconomique et sociale 
du pays et les principaux acquis de la première année d’exécution du DSNCRP tout en 
analysant le fonctionnement des mécanismes de suivi et d’évaluation pour terminer avec 
l’état d’avancement des déclencheurs du point d’achèvement..

23. Le rapport est le fruit de la collaboration des Ministères sectoriels, chargés de l’application 
des politiques publiques du Gouvernement à travers les différents plans sectoriels 
d’actions prioritaires, de l’Observatoire National de la Pauvreté et de l’Exclusion Sociale 
(ONPES) sur l’analyse de l’évolution de la pauvreté et des Objectifs du Millénaire pour 
le Développement (OMD) ainsi que le suivi des indicateurs de produits du DSNCRP et 
du Secrétariat Exécutif du Comité Interministériel de Coordination et de Suivi de la mise 
en œuvre du DSNCRP (SECICSMO).
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Chapitre i

La mise en œuvre 
du DSNCRP

Le contexte

24. Le premier Document de Stratégie Nationale pour la Croissance et pour la Réduction 
de la Pauvreté (DSNCRP) de la République d’Haïti couvre une période de trois ans et 
chaque année le gouvernement doit présenter un Rapport Annuel d’Avancement des 
Travaux (Annual Progress Report – APR) afin de montrer quels progrès ont été réalisés 
dans la mise en œuvre de la stratégie. Autant dire qu’un effort continu est nécessaire pour 
améliorer l’impact de l’intervention des pouvoirs publics sur la pauvreté et l’efficacité avec 
laquelle sont utilisées aussi bien les ressources nationales que l’aide au développement. Il 
est donc important que la Stratégie Nationale pour la Croissance et la Réduction de la 
pauvreté soit mise à jour périodiquement à des intervalles réguliers pour l’adapter aux 
conjonctures qui peuvent se présenter au cours de son exécution. Ces rapports annuels 
d’étape sur la mise en œuvre devront être élaborés et discutés au plan national et soumis 
aux Institutions de Bretton Woods.

25. Le contexte de mise en œuvre de la Stratégie de Réduction de la Pauvreté (SRP), depuis son 
adoption par le gouvernement en septembre 2007 a surtout été marqué par les nombreux 
évènements qu’a connus le pays durant la première année de la mise en œuvre et qui ont 
remis en question certains objectifs et résultats visés pour l’année 2008. On rappellera 
seulement pour mémoire d’une part, les émeutes du mois d’avril 2008 provoquées 
par l’augmentation des prix des produits alimentaires et pétroliers et d’autre part les 
catastrophes climatiques et humanitaires résultant des impacts du passage au large du pays 
de quatre (4) ouragans dévastateurs au cours du même mois de septembre 2008 obligeant 
le gouvernement à réagir en urgence tant du point de vue humanitaire que du point de 
vue de la réhabilitation des infrastructures physiques détruites ou endommagées.
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Révision du cadre macroéconomique

26. Le cadre macroéconomique initial a dû être révisé pour tenir compte de la nouvelle 
conjoncture. En effet, les objectifs de croissance initialement visés (PIB 3.7%) ont été 
revus à la baisse (1.3%) à cause de la persistance de l’augmentation des prix des produits 
alimentaires et pétroliers sur le marché international et ses répercussions au niveau national 
ainsi que des désastres enregistrés au niveau du secteur agricole, des infrastructures et de 
la production en général par le passage consécutif des quatre (4) ouragans, dégâts qui ont 
été évalués à environ 15% du PIB. Le taux d’inflation a connu une accélération sensible 
passant de 7.9% en septembre 2007 à 19.8% en septembre 2008. Toutefois,  il est prévu 
un taux d’inflation de l’ordre de 5% pour la fin de l’année 2009 comparé au 9.5% projeté. 
(Tableau comparatif de l’évolution du cadre macro-économique en annexe No 1).

27. Alors que le taux de change évoluait à la hausse variant dans une fourchette moyenne 
de 36 à 40 gourdes pour un dollar (1$ US) entre 2005 et 2006 au moment des travaux 
de son élaboration, le document initial retenait un taux de change de 40 gourdes pour 
un dollar (1$ US). Et le taux de change projeté pour 2008-2009 se situe autour de 40 
gourdes pour un dollar (1$ US). 

28. Quant aux politiques macro-économiques, les projections portent essentiellement sur la 
période 2007-2011 et veulent sauvegarder et maintenir la stabilisation macro-économique. 
Elles visent aussi la finalisation des réformes structurelles et la poursuite de toutes les 
mesures favorisant l’atteinte du point d’achèvement. Cependant, les objectifs risquent 
d’être entravés par des facteurs comme les élections législatives, les cours mondiaux 
des produits alimentaires et pétroliers, les changements climatiques compte tenu de la 
vulnérabilité affichée du pays. Toutefois, pour caractériser les scénarios retenus dans le 
document initial, les taux moyens de croissance ont été maintenus jusqu’en 2015 à 6 % 
et à 4 %, respectivement pour le scénario optimiste et pour le scénario de base. (Référence 
document DSNCRP, pages 117 et 118).

29. Au niveau budgétaire et fiscal, des révisions de cibles ont été effectuées en matière de 
recettes et de dépenses, car les objectifs de recettes n’étaient pas au rendez-vous et les 
besoins de dépenses ont été plus ambitieux, mais il est maintenu la nécessité de faire passer 
la pression fiscale de 10 % en 2006 à 14 % en 2011 et de ramener les dépenses courantes 
à 45,5% en moyenne de l’ensemble des dépenses publiques pour la période 2007-2011. 
La politique budgétaire sera plus expansionniste. Pour la politique monétaire, il est visé la 
maitrise de l’inflation et la stérilisation du taux de change dans un contexte de politique 
de change flexible. 

Réajustement des priorités initiales

30. Les dommages causés par les ouragans ont certes diminué la croissance économique 
et la réponse immédiate du Gouvernement a été de lancer, sur ses fonds propres, 
un important Programme d’Urgence afin de restaurer la circulation routière sur les 
principaux axes, de réhabiliter certaines infrastructures sanitaires et scolaires, d’assurer 
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la rentrée scolaire et de relancer la production agricole. Ce programme n’a cependant 
pas permis de combler toutes les pertes évaluées à près d’un milliard de dollars US, soit 
15% du PIB.

31. Aussi, le gouvernement, pour sauvegarder les acquis accumulés depuis cinq ans, a dû     
réajuster ses objectifs et prendre les mesures appropriées pour minimiser l’impact de la 
crise alimentaire sur le pouvoir d’achat des populations les plus démunies, diminuer 
les dommages liés aux désastres, améliorer les services de base en éducation et en santé 
et compléter les infrastructures essentielles pour stimuler la relance de l’économie, 
notamment la production agricole.

32. Ces objectifs s’inscrivent dans ceux fixés dans la Stratégie Nationale pour la Croissance et 
pour la Réduction de la Pauvreté (SNCRP) et le programme de « soudure » dit Programme 
de Renforcement de l’Economie Haïtienne (PREH) qui en découle est un accélérateur, 
un ajout, non un substitut à l’ensemble de la politique gouvernementale. Il ne doit pas 
être perçu comme un changement de cap, mais plutôt vise le rattrapage rendu nécessaire 
par la détérioration des conditions économiques.

33. Ce programme comporte trois grands volets, soit la réduction des risques et des désastres, 
le pilier Vecteurs de croissance et le pilier Développement humain, tirés directement 
du DSNCRP. Le troisième pilier qui vise la Gouvernance démocratique est largement 
couvert par les projets déjà en cours. Les politiques transversales s’insèrent dans chacune 
des actions figurant au programme à effets rapides qui doivent combler le recul dû aux 
dommages au niveau des infrastructures et apporter les ressources nécessaires au maintien 
des services de base à la population.

Le cadre institutionnel

34. Le mécanisme de mise en œuvre désigné sous l’appellation « Conseil National des 
Investissements » (CNI) comprend deux niveaux : l’un, stratégique, sous le patronage 
du Président de la République et l’arbitrage du Premier Ministre intégrant le Conseil 
d’Orientation Stratégique des Investissements (COSI), le Comité Consultatif des Bailleurs 
(CCB) et le Comité d’Arbitrage des Priorités (CAP), l’autre, opérationnel, animé par le 
Ministère de la Planification et de la Coopération Externe (MPCE) et le Ministère de 
l’Économie et des Finances (MEF) à travers le Comité Interministériel de Coordination 
et de Suivi de la Mise en Œuvre (CICSMO) assisté d’un Secrétariat Exécutif. Ces deux 
niveaux intègrent les partenaires principaux du développement, à savoir : les ministères 
sectoriels, la société civile et les bailleurs.

35. Le Secrétariat Exécutif du Comité Interministériel de Coordination et de Suivi de la 
Mise en Œuvre (SECICSMO) assure la coordination et le suivi opérationnel de la 
stratégie avec le support de structures étatiques et non étatiques tant au niveau sectoriel 
que territorial. Le cadre institutionnel de la mise en œuvre du DSNCRP présentant les 
différentes structures qui le composent ainsi que leurs responsabilités respectives sont 
présentés en annexe No 2. 
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Principales étapes de la mise en oeuvre

36. En Janvier 2008, a débuté le processus de mise en œuvre du DSNCRP à travers les 
principales étapes suivantes : organisationnelle, de restitution, de sensibilisation et 
d’appropriation, et opérationnelle.

Etape organisationnelle

37. Les structures du niveau stratégique : Conseil d’Orientation Stratégique des 
Investissements  (COSI), Comité Consultatif des Bailleurs (CCB) et Comité d’Arbitrage 
des Priorités (CAP) attendent encore d’être formellement fonctionnelles. Au niveau 
opérationnel : le Comité Interministériel de Coordination et de Suivi de la Mise en 
œuvre (CICSMO) est fonctionnel sous la présidence du Ministre de la Planification et 
de la Coopération Externe. Le Secrétariat Exécutif du CICSMO, cheville ouvrière de 
tout le mécanisme de mise en œuvre, le Sous Comité Interministériel de Coordination 
et de Suivi Sectoriel (SCTICSMO) et les Sous Comités Départementaux de 
Coordination et de Suivi de la Mise en Œuvre en région (SCDCSMO) ont été mis en 
place. Le SCTICSMO est à sa neuvième réunion mensuelle de coordination et de suivi. 
Cependant, ces deux Sous-comités n’ont pas encore atteint leur vitesse de croisière du 
fait que les rapports sectoriels périodiques sur l’état d’avancement de la mise en œuvre 
et les Plans sectoriels de travail tardent à être présentés par les responsables à cause de 
la faiblesse ou de l’inexistence des Unités d’Etudes et de Programmation (UEP) des 
Ministères. L’Observatoire National de la Pauvreté et de l’Exclusion Sociale (ONPES), 
une structure du Ministère de la Planification et de la Coopération Externe a été mis 
en place et assure conjointement avec la Direction de Programmation Economique 
et Sociale de ce Ministère la coordination du mécanisme de suivi et d’évaluation du 
DSNCRP.

Etape de restitution, de sensibilisation et d’appropriation

38. Les activités se développent avec un certain retard dû au manque de financement du plan 
de communication élaboré et qui attend la signature de l’accord de financement avec le 
PNUD dans le cadre du Projet d’Appui à la mise en œuvre du DSNCRP. Cependant des 
ateliers de restitution, de sensibilisation et d’appropriation ont été organisés dans les dix 
chefs lieux de département et continuent sur invitation de certains Ministères et Groupes 
organisés de la société civile. De même, la publication d’un périodique et de dépliants sous 
le vocable «Les Cahiers du DSNCRP » vulgarisant le contenu du DSNCRP et informant 
sur le processus de mise en œuvre se poursuit avec le No 4 de la série. Par ailleurs, trois 
(3) cours de formation en planification et élaboration de projets à l’intention des cadres 
des Unités d’Etudes et de Programmation des Ministères (UEP) et du MPCE ont été 
organisés et d’autres sont déjà programmés pour l’année 2009.



Chapitre 1 :  La mise en oeuvre du DSNCRP 19

Etape opérationnelle

39. Les principales activités suivantes ont été réalisées : 

 Préparation de l’Inventaire des programmes et projets (IPP) en exécution correspondant 
aux actions prioritaires du DSNCRP en vue de collecter les données devant permettre 
d’apprécier les premiers résultats d’exécution des programmes et projets au cours de 
la première année de la mise en œuvre du DSNCRP. (Voir document Inventaire des 
programmes et projets d’investissements publics, site Web www.mpce.gouv.ht )

 Elaboration des Matrices Sectorielles d’Actions Prioritaires (MSAP) de concert avec les 
secteurs impliqués, incluant une typologie de priorités et une analyse des coûts estimatifs 
des actions prioritaires. Les matrices des Actions ont été élaborées en fonction des grands 
chantiers du gouvernement reformulés en trois (3) piliers et soutenus par des politiques et 
stratégies spécifiques et transversales retenues dans le DSNCRP. (Voir document  Matrices 
d’Actions Prioritaires DSNCRP, site Web www.mpce.gouv.ht ).

 Elaboration du Plan d’Investissements Prioritaires (PLIP) qui est l’expression des moyens à 
mettre en œuvre par domaine pour promouvoir la croissance et attaquer la spirale de la 
pauvreté et de la misère que confronte le Pays. Ce plan est issu des Matrices Sectorielles 
d’Actions Prioritaires (MSAP) et comprend les programmes et projets retenus pour les 
trois (3) premières années d’exécution du DSNCRP (2008-2010). (Voir document Plan 
d’Investissements Prioritaires du DSNCRP 2008-2010. site Web www.mpce.gouv.ht )

 Choix d’Indicateurs de suivi du DSNCRP réalisé conjointement avec les différents secteurs 
partenaires. (Voir document Principaux Indicateurs de suivi du DSNCRP, annexe No 3)  

 Inscription des programmes et projets au PIP 2008-2009 opérationnalisant les actions 
prioritaires du DSNCRP (Voir Programme d’Investissements Publics (PIP) 2008-2009, 
site Web www.mpce.gouv.ht )

Contraintes, solutions et perspectives

Cadre Institutionnel

40.  Les directives claires qui devraient venir des structures du niveau stratégique tardent à 
être transmises régulièrement; toutefois, le processus de mise en œuvre se poursuit en 
attendant que le « Stratégique » apporte éventuellement les corrections que de droit. 
Cependant, les différentes structures du niveau stratégique sont informées des étapes du 
processus puisque les « compte-rendus » des réunions mensuelles du SCTICSMO leur 
sont acheminés régulièrement, ainsi que les tableaux de bord de l’état d’avancement de la 
mise en œuvre et les rapports mensuels d’activités. De plus, le Ministre de la Planification 
et de la Coopération Externe tient directement le Premier Ministre et le Président de la 
République, ainsi que le Comité Consultatif des Bailleurs informés des avancées de la mise 
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en œuvre du DSNCRP sur rapport du Secrétariat Exécutif du Comité Interministériel de 
Coordination et de Suivi. 

Système d’informations statistiques

41. Malgré les efforts réalisés (enquêtes auprès des ménages, carte de pauvreté, recensement 
de la population), le système statistique fait face à d’énormes difficultés au niveau de la 
coordination des travaux, de la production des statistiques macro-économiques et de la 
production des statistiques sectorielles. Il est souhaité que le protocole d’accord entre le 
MEF et le MPCE sur un projet de statistiques minimales vienne palier à ce problème qui 
est d’importance. Un programme de renforcement des statistiques sectorielles dans les 
différents ministères viendrait compléter les efforts.

42. Le système de planification basé sur les résultats (type CDMT) permettant d’évaluer la 
pertinence des dépenses publiques par rapport aux orientations stratégiques du DSNCRP 
fait encore défaut. Pour assurer une meilleure articulation entre les orientations du 
DSNCRP et le budget, le Cadre de Dépenses à Moyen Terme (CDMT) et le Cadre 
Budgétaire à Moyen Terme (CBMT) seront introduits progressivement.

Renforcement des capacités

43. Dans le cadre de l’appui technique de la coopération Internationale à Haïti, il est envisagé le 
renforcement des capacités des Unités d’Etudes et de Programmation (UEP) des Ministères 
sectoriels prioritaires. La faiblesse des capacités institutionnelles peut compromettre une 
bonne mise en œuvre de la stratégie de croissance et de réduction de la pauvreté. Un appui 
technique en « coordination de l’action gouvernementale », « coordination de l’aide au 
développement » et en « Formulation de politiques sectorielles » est recherché.

44. Le MPCE à travers ses différentes structures techniques et appuyé par l’ONPES, est 
mobilisé en vue d’assurer la coordination du suivi de l’exécution de l’ensemble des 
actions prioritaires inscrites dans le DSNCRP. Des instruments de suivi et d’évaluation 
sont conçus pour assurer le monitoring des actions. Le fait d’associer le MEF et les 
Institutions Sectorielles dès l’amont du travail et durant tout le processus est le gage d’une 
coordination fonctionnelle. Le montage et l’opérationnalisation des Unités d’Étude et de 
Programmation (UEP) viendra renforcer le dispositif. 

45. Quant au Suivi qualitatif participatif, le processus avance à grands pas. La formation 
des formateurs pour les volontaires des organisations de base en vue de la collecte de 
données sur la perception des bénéficiaires par rapport à l’impact des retombées du 
DSNCRP permettra de compléter le bilan annuel d’exécution des programmes et projets 
des secteurs. Dix nouveaux cadres techniques viennent d’être recrutés pour renforcer les 
directions départementales du MPCE notamment dans l’encadrement des Sous Comités 
Départementaux de Coordination et de Suivi en région du DSNCRP et des organisations 
de base en matière de renforcement des capacités institutionnelles et techniques pour une 
meilleure représentativité. 
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Prochaines étapes de la mise en œuvre

46. Les prochaines étapes de la mise en œuvre sont les suivantes : i) Adaptation du format des 
rapports d’état d’avancement physique et financier des programmes et projets inscrits au 
PIP pour qu’ils puissent mieux cadrer avec les besoins de suivi et d’évaluation de la mise 
en œuvre du DSNCRP, ii) Validation du Manuel de procédures et des modes opératoires 
des structures impliquées dans le mécanisme de coordination et de suivi de la mise en 
œuvre du DSNCR, iii)Elaboration d’un Cadre commun minimum de référence et de 
son support méthodologique pour le système d’information pour le suivi du DSNCRP 
et des OMD, iv) Evaluation à mi parcours des mécanismes de coordination et de suivi du 
DSNCRP
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Chapitre ii

Le cadre macroéconomique

Situation économique récente

47. La mise en œuvre de la Stratégie Nationale pour la Croissance et pour la Réduction de 
la Pauvreté (SNCRP) s’exécute dans un environnement instable et marqué au cours de 
l’année 2008 par des chocs intenses qui ont fortement érodé les progrès en matière de 
réduction de la pauvreté. Suite à deux années d’amélioration significative de la situation 
économique  avec un taux de croissance positif du Produit Intérieur Brut (PIB)  en termes 
réels de 2,3% en 2006 et de 3.4% en 2007, le taux de croissance a baissé à 1.3% en 2007-
2008 et le taux d’inflation prévu pour se maintenir en-dessous de 10% a plutôt doublé 
contribuant à favoriser une crise alimentaire.

48. Le PIB per capita s’est ainsi maintenu en dessous de la trajectoire prévue dans le DSNCRP 
(voir tableau No 1 suivant). Il en est résulté un progrès faible en matière de réduction de 
la pauvreté monétaire et la vulnérabilité s’est accrue avec la hausse du coût de la vie et les 
pertes en capital occasionnées par les cyclones et ouragans, en dépit des efforts en matière 
de redistribution d’aide au plus défavorisés et aux sinistrés. En conséquence, il est crucial 
que les efforts soient intensifiés si on veut réduire le taux de pauvreté d’ici à 2011 ; et en 
cela la prévision de croissance de 2.5% pour 2008/09 se révèle trop faible.
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Tableau No 1 - Performance macroéconomique  
et indicateurs de pauvreté monétaire

2005 2006 2007 2008 2009 2010*** 2011***

Taux de croissance 
annuelle du PIB réel  1,8% 2,3% 3,4% 1,3%  2,5%  3,5%  4,5%

Inflation (variation 
moyenne annuelle) en %  14,8% 14,2% 8,9% 14,3%  5.0 %  8%  7.5%

Epargne publique 
en % du PIB 1.3 0.9 1.0 0.1  0.1  1.0  1.3

Recettes totales 
en % du PIB 9,6% 9,9% 10,1% 10.1%  10.5%  12.0%  14.0%

Dépenses totales* 
en % du PIB 10,1% 10,7% 11,8% 11,6% 11.0%-  -  -

Balance courante hors 
Dons (% du PIB) -1.6 -1.4 -0.4 -2.6  -3.6  -  -

Réserves nettes de change  
(US en millions) 70,4 130,2 269,1 288.6  237.0  250 262

Variation annuelle 
du change nominal par 
rapport au $ EU en%*

-1,56% 6,6% -9,8% 2.3%  2.5%  3.5% 4%

Projection scénario 
de base du DSNCRP

Taux de croissance prévu 
du PIB par tête 1.4% 2.4% 1.9% 1.9% 1.9%

Taux de pauvreté prévue 55% 53.5% 52.4% 51.2% 50.2

Réalisation

Taux de croissance du PIB 
par tête 1.1% -0.8% 0.4%* - -

Taux de pauvreté 55.2 55.7 55.4** - -

Source : DSNCRP et chiffres ajustés à partir des données de l’IHSI et en utilisant la formule d’élasticité de Ravallion;
Ministère de l’économie et des finances (MEF), Banque de la République d’Haïti (BRH), Institut Haïtien de Statisti-
que et d’informatique (IHSI)

* Dépenses hors financement externe des projets d’investissement.

** chiffre basé sur la projection de croissance de 2.5% pour 2008/09

*** Projections
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49. Le taux de croissance du PIB de 3,7 % prévu pour l’année 2007/08 a dû être révisé à la baisse 
à 1,5% au cours de l’exercice ( 1,3% selon les dernières estimations de l’IHSI) à cause des 
répercussions de la hausse persistante des cours internationaux des produits alimentaires 
et pétroliers sur les prix intérieurs et le niveau de l’activité économique ainsi que des 
dégâts enregistrés au niveau du secteur agricole, des infrastructures et de la production en 
général avec le passage des ouragans Fay, Gustave, Hannah et Ike, dégâts qui ont affecté à 
environ 15% le PIB selon une évaluation conjointe PNUD/UE/Banque Mondiale. Il en 
résulte pour l’année 2008-2009  un contexte moins favorable et plus fragile d’autant que 
la crise financière internationale s’amplifie et menace particulièrement les transferts privés 
qui représentent environ 17 % du PIB et soutiennent la consommation des ménages.

Taux de croissance du PIB réel

50. En dépit des chocs négatifs, la stabilité macroéconomique a été globalement préservée. 
La mise en œuvre du programme appuyé par le FMI dans le cadre de la « Facilité pour 
la réduction de la pauvreté et la croissance » est jugée satisfaisante selon la 4e revue du 
programme portant sur l’année fiscale se terminant en septembre 2008. Tous les critères de 
performance quantitative ont été réalisés à l’exception de celui portant sur la limite de crédit 
de la Banque Centrale au secteur public non financier qui a dépassé de seulement 0.1% du 
PIB ; trois parmi les cinq repères structurels ont été réalisés. 

51. Le taux d’inflation est passé, en glissement annuel, de 7.9% en septembre 2007 à 
19.8% en septembre 2008, avec une accélération importante depuis mars 2008 en 
raison d’abord des facteurs externes (prix sur le marché international) et internes 
(catastrophes naturels,  dépréciation de la gourde de plus de 10%). Ce niveau d’inflation 
provoqué par un emballement des prix, principalement dans les postes alimentation, 
boisson et tabac, qui rentrent pour plus de 50% dans le calcul de l’indice des prix à 
la consommation a créé de graves pressions sur le budget des familles dont déjà 55% 
vivent dans la pauvreté extrême avec moins de 40 gourdes par personne et par jour. 
Le taux d’inflation qui a débuté l’exercice 2008-09 avec une décélération de 18.0% en 
octobre se situe à 10.1% en décembre 2008.Toutefois, il est prévu un taux d’inflation 
moyen de 5% pour l’année entière si les cours internationaux du pétrole et des produits 
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alimentaires se maintiennent à la baisse et les efforts pour soutenir l’offre agricole ne 
sont pas contrariés.

Inflation en glissement annuel (septembre)

Source : BRH

52. Le fléchissement des taux directeurs de la Banque Centrale en début d’exercice avait    
encouragé une reprise du crédit mais les taux d’intérêt aux différentes échéances sur les bons 
émis par l’Institution (bons BRH) durant le second semestre de l’exercice 2007-2008 ont 
dû être progressivement relevés du fait des tensions enregistrées sur le marché de change en 
raison particulièrement de la hausse des cours internationaux et aussi de la   demande interne 
de biens induite par les investissements en infrastructure. Ainsi la gourde, relativement 
stable durant les six premiers mois de l’exercice, a connu une dépréciation de plus de 10% 
sur l’exercice. Le taux de change moyen de la BRH à l’achat qui était à 37,29 gourdes pour 
1 US $ à la fin de septembre 2007, s’est situé á 38,26 gourdes à la fin de  septembre 2008.

Evolution du taux de change moyen de la BRH (A l’achat)

Source : BRH

 53. L’orientation de la politique fiscale et budgétaire a permis de maintenir le niveau 
d’investissement public, d’apporter un ensemble de réponses à la crise alimentaire 
et à certains problèmes urgents. En dépit de l’impact négatif du ralentissement de la 



Chapitre 2 : Le cadre macroéconomique 27

croissance sur les recettes, elle a cherché à préserver la stabilité macroéconomique à 
travers la maîtrise du déficit budgétaire et un renforcement de l’exécution des dépenses. 
Le déficit budgétaire s’est chiffré à 3.7 milliards de gourdes, soit 1.3% du PIB et est 
entièrement financé par l’appui budgétaire fourni sous forme de prêts et/ou de dons 
même si le financement temporaire de la Banque Centrale a permis de faire face à certains 
retards dans le décaissement de l’aide externe. 

54. Les recettes fiscales et douanières ont augmenté de 16%, passant de 23,197 millions de 
gourdes en 2006-2007 à 26, 849 millions durant l’année budgétaire 2007-2008 ; elles sont 
cependant en dessous de la prévision de 29,900 millions consignée dans le budget initial de 
l’exercice en raison d’une subvention temporaire pratiquée sur les prix des produits pétroliers 
estimée à plus de 2 milliards de gourdes (0.7 % du PIB) aux fins de limiter les tensions 
sociales. Les dépenses budgétaires effectives du Trésor sont passées de 26,984 milliards de 
gourdes en 2006/07 à 30,606 milliards en 2007-08 soit une croissance de 14%.

Evolution des recettes et dépenses totales (en % du PIB nominal)

     Source: MEF

55. Les investissements publics sont orientés prioritairement dans les travaux publics et dans 
les activités en support à la production agricole ; les dépenses en salaires ont été relevées 
notamment dans le cadre du renforcement de la Justice, d’une augmentation de 25% en 
moyenne du niveau de salaires des fonctionnaires accompagnée d’une amélioration de la 
distribution en faveur des bas salaires, d’un apport en cash sous forme d’un mois de boni 
aux fonctionnaires pour faciliter la rentrée des classes ; des programmes de subvention 
ont été initiés ou renforcés pour venir en appui aux ménages face à la crise. 

56. Les subventions sont de plusieurs formes : une subvention temporaire du prix du riz 
importé, la subvention du prix de l’énergie à travers les transferts à l’EDH, les programmes 
de cantines scolaires, la subvention de livres scolaires, des subventions diverses pour la 
rentrée des classes, la subvention d’engrais et semences aux agriculteurs, du transport 
public à travers l’acquisition de 300 nouveaux autobus.

57. Le déficit de la balance courante s’est creusé, passant de -0.4% du PIB en 2007 à -2.6% 
du PIB en 2008 et le solde déficitaire de la balance commerciale s’est élargi d’environ 353 
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millions de dollars en raison d’une augmentation de 22% des importations de biens due 
essentiellement à la hausse des cours internationaux du pétrole et des aliments et aussi aux 
importations d’équipements destinés aux travaux publics tandis que les exportations de 
biens sont en baisse de 9% en dépit de la mise en œuvre de la loi HOPE. 

58. Les transferts privés qui ont enregistré une croissance graduelle sur les trois années 
antérieures marquent un ralentissement se situant à 12.5% comparé à 14.9% en 2006/07. 
Le solde global de la balance des paiements, bien qu’à la baisse, demeure en surplus en 
raison des apports financiers.

Transferts privés sans contrepartie

Source : BRH

59. Les réserves nettes de change de la BRH se sont renforcées sur l’exercice 2007-08. 
Totalisant 269,1 millions de dollars en septembre 2007, elles se situent à 288,57 millions 
de dollars en septembre 2008. Durant les premiers mois du premier trimestre de l’année 
fiscale 2008-2009, les réserves nettes de change sont au-dessus de 300 millions de dollars 
américains.

Evolution des réserves nettes de change  (En millions de $)

 Source: BRH

60. Le secteur bancaire n’est pas vraiment affecté jusqu’ici par la crise financière et affiche 
des résultats satisfaisants.  Les profits nets ont augmenté et les prêts non rentables ont 
chuté en dessous de 10% même si la position financière de deux banques commerciales 
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de faible taille s’est détériorée quelque peu. Une évaluation indépendante des trois plus 
importantes banques du système confirme une situation financière satisfaisante quoique 
que la principale banque d’Etat, la BNC doive être recapitalisée suite à l’absorption l’an-
née dernière d’une banque en faillite.

61. Haïti a un risque élevé d’encourir des difficultés pour honorer sa dette externe selon une 
récente évaluation de la soutenabilité de la dette menée par la Banque Mondiale et le 
FMI en  février 2009. La valeur actuelle de la dette sur les exportations est au-dessus du 
seuil projeté (hors intervention) pour une longue période dans le scénario de base ; elle 
s’en écarte davantage  quand on simule des chocs. La faiblesse de sa base d’exportation 
est le facteur principal expliquant cette vulnérabilité. Toutefois, une simulation aura 
montré qu’après la réalisation des allègements prévus dans le cadre du PPTE, incluant 
l’allègement de la dette multilatérale, la dette d’Haïti peut se trouver en-dessous du seuil 
de soutenabilité. Le point d’achèvement du PPTE a dû être reporté à juin 2009. Les 
réformes qui n’ont pas encore abouti ont considérablement progressé.

62. Des efforts ont été déployés pour consolider les acquis en matière de stabilisation 
macroéconomique et renforcer la gouvernance économique. Le processus de renforcement 
de la gouvernance économique, initié dans le cadre du PAGE (Programme d’Appui à la 
Gouvernance Économique) et appuyé par plusieurs partenaires, s’est poursuivi dans le 
cadre des différents programmes et accords mis en œuvre tels la Facilité pour la Réduction 
de la Pauvreté et pour la Croissance (FRPC), l’initiative PPTE (Pays Pauvres Très Endettes), 
le Policy Base Grant (PBG). Le renforcement institutionnel de l’Etat central continue à 
travers la mise en vigueur des arrêtés portant organisation de l’administration centrale de 
l’Etat, publié en septembre 2005, la loi sur la fonction publique, la révision du cadre légal 
de certaines institutions publiques centrales. 

63. Le renforcement des finances publiques se poursuit avec l’allègement des procédures 
de gestion financière et de budgétisation, le renforcement du système de passation des 
marchés publics par l’élaboration d’une nouvelle loi en attente de validation, la finalisation 
d’un nouveau manuel de procédure d’élaboration du budget, le renforcement du système 
comptable avec le déploiement des comptables publics dans plusieurs institutions 
permettant une meilleure exécution des dépenses publiques, la consolidation des efforts 
dans la lutte contre la corruption notamment avec la mise en application de la loi sur la 
déclaration de patrimoine pour certaines catégories de personnalités politiques et autres 
Agents Publics (18 Février 2008). 

64. L’assainissement des finances publiques progresse avec le contrôle des dépenses sur comptes 
courants qui sont maintenus à moins de 10% des dépenses courantes, la réduction 
des comptes courants à un (1) par ministère, la rationalisation des effectifs au sein de 
certaines entreprises publiques comme les Télécommunications d’Haïti S.A (TELECO) 
et l’Autorité Portuaire Nationale (APN). La révision en cours du cadre légal des affaires et 
le renforcement des structures de promotion des investissements sont autant d’initiatives 
destinées à favoriser la croissance et la réduction de la pauvreté. 
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Les perspectives macro-économiques 2009-2010

65. Le pays fait face à de nombreux défis d’ordre politique, économique et social, tels que, la 
baisse continue de la production nationale, la faiblesse du capital humain, la dégradation 
de l’espace territorial, la faiblesse de la sécurité publique, la déficience des institutions 
et une offre limitée de biens et services publics. Il est de ce fait urgent d’adopter et de 
mettre en œuvre des politiques et des projets structurants dont le financement requiert 
la disponibilité de ressources additionnelles , ce qui implique une mobilisation accrue de 
ressources nationales et externes.

66. Les perspectives de croissance sont globalement modestes, avec une croissance du PIB 
estimée à 2,5% pour l’exercice fiscal 2008/2009. En effet, l’exercice sera fortement 
marqué par des facteurs de risques aussi bien internes qu’externes hérités de l’année 2007- 
2008. Toutes les branches d’activités de production ne connaitront pas les meilleures 
performances et une bonne récupération en raison des chocs enregistrés. De plus, en 
dépit de la baisse actuelle des prix des produits pétroliers sur le marché international, 
les incertitudes demeurent. L’impact de la récession mondiale en particulier aux États-
Unis et la persistance de la hausse des prix des produits alimentaires participeront au 
ralentissement de la croissance de l’économie en 2008-09. Toutefois, le gouvernement 
s’est engagé à prendre les mesures nécessaires pour atteindre le point  d’achèvement espéré 
en juin 2009 et poursuivre avec les réformes engagées en vue d’assainir et de renforcer le 
système financier, de consolider les bases pour une croissance durable et une amélioration 
de la compétitivité.

Objectifs macro-économiques pour 2009-2010

67. Avec les efforts qui sont entrepris et les actions en cours d’exécution à travers notamment 
le programme d’urgence post cyclonique mis en œuvre par le Gouvernement axé sur les 
besoins humanitaires, la réhabilitation des infrastructures, la recherche de financement 
pour la réalisation des actions dans le cadre du DSNCRP, le cap est gardé sur un taux de 
croissance positif de l’ordre de 2.5% du Produit Intérieur Brut (PIB) réel pour l’exercice 
2008-2009 et une accélération de la croissance durant les années subséquentes pour 
atteindre les 4.5% visés dans la stratégie. Le taux d’inflation de son côté pourrait atteindre 
5% en rythme annuel en 2008/09 et sera toujours limité à moins de 10% durant les 
années qui suivront. Le taux de change est projeté à 40 gourdes en moyenne. Les revenus 
fiscaux qui se situent en 2008 á 10% du PIB devraient augmenter à 10.5% en 2009 pour 
progressivement atteindre 14% environ en 2011.

68. La politique macroéconomique est orientée en vue de : i) Promouvoir sur les 
prochaines années une croissance soutenue, générée par les initiatives privées axées sur 
la création d’emplois tout en préservant et consolidant la stabilité macro-économique 
et le raffermissement de la crédibilité acquise durant les précédentes années auprès des 
partenaires internationaux en facilitant un tableau de bord prévisible pour le secteur des 
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affaires et en créant un cadre attractif pour l’investissement étranger direct; ii) Poursuivre 
et finaliser les réformes structurelles en vue de l’amélioration de l’efficacité du secteur public 
notamment par la réforme de la fonction publique et des entreprises publiques ; iii) Améliorer la 
gouvernance économique à travers une gestion efficiente des ressources financières, matérielles et 
humaines de l’Etat, dans un contexte de transparence ; iv) Renforcer les Finances Publiques par 
l’amélioration combinée de la capacité institutionnelle des administrations fiscale et douanière, 
l’élargissement de l’assiette fiscale tout en pratiquant une lutte systématique contre l’évasion 
fiscale, la fraude, la corruption et la contrebande, la consolidation des procédures budgétaires et 
la poursuite de la mise en place des procédures de passation des marchés publics. 

69. L’objectif de ces réformes est d’accroître les ressources internes par la mise en œuvre de mesures 
fiscales appropriées et le renforcement des organes de perception. Elles entendent assurer aussi un 
cadre incitatif pour les investissements et l’initiative privée et veiller à garantir une charge fiscale 
et un service public équitables. Ces ressources additionnelles sont nécessaires pour augmenter les 
dépenses d’investissement, notamment celles visant la réduction de la pauvreté.

70. La politique monétaire se focalisera sur la maitrise de l’inflation. En ce sens la croissance de la base 
monétaire sera contrôlée et pour aider l’économie haïtienne à faire face aux chocs, la BRH restera 
attachée au régime de change flexible. 

71. Les réformes structurelles se centraliseront sur les mesures qui ont été déjà adoptées et 
devraient être poursuivies avec de nouvelles qui se révèleront pertinentes, particulièrement 
les mesures contribuant au renforcement de la gouvernance financière et aussi à 
l’affermissement de l’autonomie de la politique monétaire. 

Tableau No 2.-Quelques Indicateurs Macro-économiques 2005-2008

2004/05 2005/06 2006/07 2007/08

Taux de croissance annuelle du PIB en termes réels    1,8% 2,5%  3,4% 1,3%

Taux de croissance annuelle du PIB nominal 19,7% 19,3% 14,5% 22.8%

Taux d’inflation (moyenne annuelle) en %  14,8% 14,2% 8,9% 14,3%

Epargne publique en % du PIB 1.3% 0.9% 1.0% 0.1%

Recettes totales en % du PIB 9,6% 9,9% 10,1% 10,0%

Dépenses totales en % du PIB 10,1% 10,7% 11,8% 11,6%

Financement monétaire (% du PIB) .... 0.14 0.49 0.17

Pression fiscale 9,67 10,03 10,06 10%

Variation annuelle masse monétaire (M3) en % du PIB 0.5 -9.4 -6.6 -4.2

Variation annuelle monnaie en circulation en % du PIB 1.4 -11.3 -9.42 -8.3
Variation annuelle de Change nominal par rapport au dollar 
américain en%* -1,56 6,6 -9,8 2.3

Réserves nettes de change  (US en millions) 70,4 130,2 269.1 288.6

Exportations de biens et services (US $ millions) 609,8 695,2 781.64 818,31

Importations de biens et services (US $ millions) -1,644.8 -2,135.8 -2,318.6 -2,686.4

Compte courants hors Dons (% du PIB) -1.6 - 1.4 -0.4 -2.6

Source : Ministère de l’économie et des finances (MEF), Banque de la République d’Haïti (BRH), Institut Haïtien de 
Statistique et d’informatique (IHSI) 
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Chapitre iii

La situation sociale

Evolution des dépenses liées à la réduction 
de la pauvreté

72. Dans le cadre des engagements découlant du Club de Paris, un mécanisme de suivi 
automatique des dépenses publiques spécifiquement liées à la réduction de la pauvreté a 
été institué à travers le budget général. Le choix de ces axes d’interventions a été réalisé 
selon la classification fonctionnelle des dépenses du budget basée sur le manuel de 
statistiques de finances publiques 2001.

73. Durant les exercices 2006-2007 et 2007-2008, des crédits provenant du Trésor Public 
ont été affectés à la réduction de la pauvreté selon différents postes en tenant compte 
des grandes fonctions comme l’emploi, la sécurité alimentaire, la fourniture d’énergie, 
le transport, l’assainissement, l’eau potable, la santé, l’éducation et la protection sociale. 
Ces dépenses n’incluent pas le financement externe des programmes et projets ce qui 
constitue une limitation de taille dans le suivi de la mise en œuvre du DSNCRP. En ce 
sens, un mécanisme doit être établi pour pallier à cette insuffisance. 

74. En effet, pour l’exercice 2006-2007, 8.868 millions de gourdes ont été décaissées sur un 
crédit total de 9,860 millions de gourdes dont 5.781 millions pour le fonctionnement 
et 3.088 millions en investissement. Pour l’exercice 2007-2008, un crédit de 15,141 
millions de gourdes a été affecté aux dépenses de réduction de la pauvreté et 13.135 
millions ont été effectivement dépensées dont 11,543 millions pour le fonctionnement 
et 1.592 pour l’investissement. Cette situation témoigne de la volonté du gouvernement, 
non seulement de respecter ses engagements, mais aussi de mener des actions concrètes 
de lutte contre la pauvreté. L’analyse comparative annuelle a montré un accroissement 
des crédits et des dépenses affectés à la réduction de la pauvreté. La part des crédits a cru 
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passant de 31.2% à 42.14 % durant les années sous étude et de 30,9% et 41,4% pour les 
dépenses engagées. (Voir tableau No 3 ci-dessous). Les dépenses affectées à l’emploi ont 
baissé au profit de celles orientées vers l’accès aux services de base : santé et assainissement, 
éducation, transports et énergie, sécurité alimentaire et protection sociale. Soulignons 
que les dépenses en éducation ont représenté plus de 40% et celles relatives à la santé, 
l’assainissement  et la protection sociale environ 24%.

Tableau No 3.- Etat d’exécution des dépenses liées à la réduction 
de la pauvreté sur trésor public en 2006-2007 et 2007-2008 

(en millions de gourdes)

Crédit 
06-07

Total Dépenses 
06-07

Crédit 
07-08

Total Dépenses 
07-08

Emploi   556.99  552.97    69.40      84.48

Sécurité alimentaire   570.21 445.68   804.58 1,133.27

Fourniture d’énergie        9.22   13. 02 2 200.08 2, 540.27

Transports      1,473.10 548.22  2 082.55     713.92

Assainissement    397.35 281.77    454.27     447.79

Equipent et logement   500.29 1, 524.37     354.95     233. 69

Accès  a l’eau potable     28.62       11.49       51.45       37.45

Santé 1 206.18  1, 142.72 1 723.00 1,597.70

Education  4 563.68    4,134.82 6 110.33 5,329.78

Protection sociale    554.53     213.21 1 291.03 1,016.53

Total dépenses /pauvreté 9  860.19 8  868.27 15 141.65 13,134.87

Total crédit/dépenses/
Trésor  public 31  671.24 28 656.07 35, 925.94 31 755.25

Part des dépenses de pauvreté 
dans les  dépenses totales         31.2%     30.94%     42.14% 41.36%

Source : Ministère de l’économie et des finances 

 

Evolution de la pauvreté et de l’inégalité 

75. Le document de Stratégie Nationale pour la Croissance et pour la Réduction de la 
Pauvreté (DSNCRP) dans sa version la plus achevée, se veut une réponse de politiques 
publiques à engager pour sortir le pays de la pauvreté monétaire chronique. Il embrasse 
à la fois des objectifs nationaux et internationaux et doit pallier à la misère en Haïti qui 
risquerait d’empirer avec la triple crise financière, énergétique et alimentaire mondiale, 
ce qui n’est pas sans conséquence sur le volume des transferts sans contrepartie 
provenant de la diaspora haïtienne. En outre, les récentes catastrophes naturelles ont 
affecté sévèrement le capital physique et financier des ménages déjà vulnérables. 
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76. Les statistiques observées montrent que 56.8% des haïtiens dans l’ensemble du pays 
vivaient avec moins d’un dollar par jour en 1990. Cette situation de pauvreté extrême 
(Voir annexe No 4 et No 5) a connu une légère amélioration au cours de l’année 2001 
où le taux est passé à 54%. Cette proportion de la population vivant dans la pauvreté 
extrême  a atteint en 2005 un taux de 56%, soit une hausse de 2 points, comme le montre 
le graphe 1 qui suit.

Graphe No. 1 : Incidence de la pauvreté extrême

Sources : FAFO/ Banque Mondiale

77. La tendance des observations récentes par rapport au cible 1 des OMD qui est de réduire 
de moitié, entre 1990 et 2015, la proportion de la population dont le revenu est inférieur 
à un dollar par jour est présentée dans le diagramme suivant et montre qu’Haïti ne sera 
pas en mesure d’atteindre la cible de 28.4%.
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78. L’indice de pauvreté, lui aussi a connu un changement considérable. En effet, en 2000 la 
proportion de la population disposant de moins de $2 en PPA était de 65 %. On constate 
qu’en 2005, la proportion de la population haïtienne vivant avec moins de $2 dollars a 
fait un bond considérable à la hausse, atteignant 76% comme le montre le graphe No 2 
suivant.

Graphe No 2

Sources : FAFO/ Banque Mondiale

79. Une analyse comparative des dernières données d’enquêtes disponibles (Université 
Vanderbilt 2006 et 2008 en annexe No 6) sur l’augmentation de la pauvreté et 
de leur vulnérabilité révèlent que sur un échantillon de 1,536 personnes dans les 
différents départements du pays, 14.8%, 24.1%, 32.1% et 29.1% ont respectivement 
déclarés être très satisfait, satisfait, peu satisfait et non satisfait de leur niveau de vie 
en 2008. 

80. D’autre part, les tranches de revenus de 3,000 gourdes et moins ont augmenté de 30.0% 
environ entre 2006 et 2008, tandis que celles des 30,000 – 13,001 gourdes ont diminué 



Chapitre 3 : La situation sociale �7

d’environ 8%. En 2006 les gens épargnaient beaucoup plus par rapport à 2008. De 
plus 34% de ces personnes trouvent que leur revenu ne leur permet pas de subvenir à 
leurs besoins de nourriture. Ce qui montre que la situation s’est détériorée en seulement 
deux années. En 2008 près de 50% de la population enquêtée reçoivent des transferts 
de l’étranger contre presque 29% qui n’en reçoivent pas en 2006. Les gens dépendent 
beaucoup plus dès lors de leurs familles ou amis en 2008 qu’en 2006.

81. En outre, cette population dépense son revenu de transfert à plus de 45% pour la 
consommation et à environ 24% pour l’éducation des enfants en 2008. Cette situation 
est beaucoup plus expliquée dans le tableau suivant qui présente comment les gens 
dépensent leur revenu de transfert. D’autre part, plus de jeunes entre 18-24 ans vivaient 
chez leur parent en 2006. Cette proportion a diminué de 7% en 2008. Ce qui prouve que 
les jeunes sont devenus relativement indépendants en 2008.

82. En ce qui concerne l’emploi, 62% déclarent posséder un emploi contre 37% environ qui 
n’ont pas d’emploi en 2008 tandis qu’en 2006, 48% ne travaillaient pas contre 51.2% qui 
possédaient un emploi. Cependant les femmes sont beaucoup moins embauchées que les 
hommes. Néanmoins, les salariés n’ont pas droit à une assurance de travail, bien que la 
situation ait évolué en 2008.

83. Il demeure aussi vrai que lutter contre la pauvreté implique de mesurer ce phénomène 
et d’en analyser les causes. En 1987, les statistiques de pauvreté monétaire montrent 
que 60% des haïtiens vivent avec moins d’un dollar par jour dans l’ensemble du pays. 
Cette situation a connu une modeste amélioration au cours de l’année 2000 où 48% des 
haïtiens disposaient de moins d’un dollar par jour. Cette proportion de la population 
vivant dans la pauvreté extrême a atteint 55% en 2001, soit une hausse de 7 points. 
L’indice de pauvreté relative, lui aussi a connu de considérables changements. En 1987 
la proportion de la population disposant de moins de $2 en PPA était de 59.6 %, tandis 
qu’en 2001, cette proportion a atteint 76%.
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84. Haïti est le pays de l’hémisphère à avoir une forte concentration de revenu, sinon la plus 
élevée. L’indice de concentration de Gini qui est un des outils statistiques permettant 
de mesurer l’inégalité, montre en 2001 une valeur de l’ordre de 0.63. Par ailleurs la 
profondeur de l’extrême pauvreté dans cette même année dans l’ensemble du pays est 
de 0.31. Toutefois, cet indicateur cache des disparités très grandes suivant le milieu de 
résidence ; il est de 0.37 en milieu rural contre 0.33 et 0.10 respectivement en milieu 
urbain et dans l’Aire Métropolitaine. (voir annexe No 6)

85. D’autres mesures d’inégalité comme les quintiles qui, s’agissant du quintile de revenu des 
plus pauvres définissent la part de la consommation nationale ou du revenu qui revient 
aux 20 pour cent de la population les plus pauvres, celui des plus riches correspond aux 20 
pourcent de la population les plus riches. Au regard des données provenant de l’enquête 
sur les conditions de vie en Haïti (ECVH), la proportion de revenu détenue par 20% des 
plus riches est de l’ordre de 69.6%. En revanche, 1.4% est la proportion de revenu que 
détiennent 20% des plus pauvres comme le montre le graphique suivant.

           Source: ECVH, 2001
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86. Deux communes sur les cent trente cinq d’Haïti (en 2001), soit moins de 1%, bénéficient 
d’un accès en services sociaux de base acceptable. De plus, on compte 500,000 personnes 
handicapées qui sont sujettes à des formes d’exclusion. La situation de la pauvreté 
monétaire permet de constater, d’une part, que la proportion de gens se retrouvant dans 
la pauvreté extrême va en augmentant, à un rythme plus élevé dans le cas de la pauvreté 
relative. D’autre part, le partage des revenus reste et demeure aujourd’hui encore une 
préoccupation fondamentale avec une inégalité accrue des revenus. La structure de la 
fiscalité en Haïti n’aide pas dans la mesure où elle repose en grande partie sur les taxes 
indirectes, en particulier les TCA, qui frappent plus durement les ménages à faible 
revenu.

Evolution des Objectifs du Millénaire 
pour le Développement (OMD)

87. L’un des grands défis que s’est donné le DSNCRP est la volonté d’inscrire Haïti dans une 
dynamique de rattrapage des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD). 
13 des 14 indicateurs de suivi des impacts utilisés pour le suivi du DSNCRP sont des 
indicateurs OMD. Cependant, on est en droit de s’interroger sur les possibilités d’atteinte 
des cibles prédéfinies. 

88. Les données disponibles montrent que la plupart des cibles des OMD ne seront pas atteintes 
d’ici 2015 car le fossé à combler est trop important. C’est, par exemple, le cas de la santé 
maternelle pour laquelle on observe une inversion de tendance (de croissante à décroissante), 
et c’est le cas de la mortalité infantile dont la progression est relativement lente. Par contre, 
d’autres cibles ne sont pas hors de notre portée moyennant que des mesures appropriées 
soient prises à temps. C’est, par exemple, le cas du pourcentage de la population n’ayant pas 
accès à l’eau potable qui progresse, de manière lente toutefois, et du taux d’alphabétisation 
dont la tendance est raisonnable par rapport aux cibles à atteindre ; cependant, le taux net de 
scolarisation dans le primaire a connu une évolution plus ou moins lente au point qu’il n’est 
pas évident que la cible sera atteinte en 2015. (Voir tableau de représentation des tendances 
et projections de 13 des 48 indicateurs OMD en annexe No 7). Le taux d’analphabétisme 
pour les deux sexes des 15 à 24 ans sont tirés des estimations de l’OPS/OMS pour l’année 
2000 et de l’enquête EMMUS IV pour l’année 2005-2006. 

89. Certaines cibles ont déjà été atteintes ou sont sur le point de l’être. C’est le cas du taux 
de prévalence du VIH qui affiche une tendance très optimiste (progression rapide) même 
quand, sur le plan régional, Haïti est le pire élève de la région. Beaucoup de progrès 
sont enregistrés également sur le rapport homme-femme dans l’éducation primaire et 
secondaire puisque le ratio est déjà égal à l’unité. Le tableau No 4 ci-dessous présente les 
valeurs, pour la période 1990-2006, de quelques indicateurs OMD et leur progression.
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Tableau No 4- Valeurs de quelques indicateurs des OMD (1990-2006)

Indicateurs 1990 1995 2000 2005-06 Cibles 2015 Progrès Fossé à combler

Taux de mortalité maternelle 
pour 100,000 naissances 
vivantes

457.0 474.0 520.0 630.0 114.01 recul Très important

% de la population urbaine 
ayant accès à une source d’eau 
améliorée

47.0 43.0 49.0 55.2 94.0 lente Important

% d’enfants présentant  
une insuffisance pondérale 26.8 27.5 17.3 22.2 13.4 lente Important

Taux net de scolarisation 
dans le primaire 36.4 54.3 49.6 100.0 lente Important

Taux d’alphabétisation 
des 15-24 ans 54.8 64.4 82.4 100.0 rapide Peu important

Taux de mortalité 
infanto-juvénile pour 
mille naissances vivantes

140.6 137.7 86.0 60.0 lente Important

Taux de mortalité infantile* 
pour mille naissances vivantes 110.0 87.1 89.4 57.0 36.7 lente Important

Taux de prévalence du VIH 
dans la population 5.0 5.5 2.2 1.5 rapide Peu important

Rapport F/G dans 
l’enseignement primaire 0.9 1.0 1 rapide Peu important

Source : EMMUS II (1994-95) ; EMMUS III (2000) ; EMMUS IV (2005-06) ; RNPD (2006)

1 Les valeurs en vert sont les cibles à atteindre en 2015

90 Il faut souligner que l’aide au développement octroyée à Haïti à travers les agences externes 
ne suit pas suffisamment les objectifs du DSNCRP et est en déphasage par rapport aux 
principes de la Déclaration de Paris. Il en résulte que le huitième OMD définissant un 
partenariat mondial pour le développement semble loin d’atteindre sa cible pour Haïti à 
l’horizon 2015. Quand on considère les derniers coûts estimatifs du plan d’investissements 
prioritaires du DSNCRP pour les trois années d’exécution qui s’élèvent à 172 745 182 
209 de gourdes, soit 4 318 629 555 milliards de dollars US et le montant total des 
crédits alloués pour les deux premières années d’exécution s’élevant à 86 611 119 827 
de gourdes, soit 2 165 277 996 de dollars US, il résulte un déficit de financement pour 
combler les besoins du DSNCRP s’élevant à  86,611.119.827 de gourdes, soit 2 153 351 
560 milliards de dollars US. Le pilier I-vecteurs de croissance devrait être financé encore 
à hauteur de 55 % de ce financement à rechercher, alors que les risques et désastres qui 
occupent une place importante dans les politiques et stratégies spécifiques et transversales 
ont, naturellement du fait de la dégradation de l’environnement, pris une importance 
accrue dans ce financement.
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Tableau no 5- Besoins estimés, crédits alloués et financement complémentaire
A rechercher pour le DSNCRP

Piliers 
du DSNCRP

Besoins exprimés 
08-10

Credits alloués 
07/08-08/09 GAP 09/10 % 

Par pilier

Pilier 1: Vecteurs 
de Croissance 90,173.783.656 42,449,471,348 47,724.312.308 55%

Pilier II: 
développement humain 28,983.329.657 17,908,276,205 11,075.053.452 13%

 
Pilier III: Gouvernance 
démocratique 6,300.663.519 3,309,999,165 2,990.664.354 4%

 
Politiques et stratégies 
spécifiques 
et transversales

47,287.405.377 22,943,373,109 24,344.032.268 28%

 
Total 172,745.182.209 86,611,119,827 86,134.062.382 100%

  % 100 51 % 49 %
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Chapitre iV

Les objectifs de croissance 
et de réduction de la pauvreté 
et les principaux résultats 
obtenus

Rappel des Objectifs de croissance 
et de réduction de la pauvreté

91. Les objectifs de long et moyen terme visés par le DSNCRP sont respectivement de sortir 
Haïti de la catégorie des PMA dans les 15 ans à venir et d’améliorer sensiblement les 
conditions de vie de la population par une meilleure gouvernance et par la promotion 
d’un développement économique décentralisé et équitable propulsé par l’investissement 
public en tant que facilitateur de l’investissement privé. De ces objectifs de moyen terme 
et long terme découlent les 4 axes stratégiques suivants : i) promotion d’une croissance 
économique durable et favorable aux pauvres; ii) augmentation de l’investissement en 
capital humain et amélioration de l’accès aux services sociaux de base ; iii) protection 
des groupes vulnérables, préservation de l’environnement et gestion des risques majeurs ; 
iv) renforcement des institutions, modernisation de l’Etat et promotion de la bonne 
gouvernance. 

92. Les politiques publiques en vigueur ont permis d’obtenir des acquis importants parmi 
lesquels : un cadre macro-économique stable, la diminution de l’insécurité et une 
croissance économique modeste mais continue depuis quatre ans. Mais le pays continue 
à faire face à quatre principaux défis, pour concrétiser sa vision à moyen et long terme : 
i) Impulser une dynamique forte de rattrapage des Objectifs du Millénaire pour le 
Développement (OMD) dans le sens d’un développement social plus consistant ; ii) Se 
doter d’une économie moderne à large base territoriale et compétitive pour faire face à la 
modernisation accélérée des économies de la Caraïbe qui rend impérieux le rééquilibrage 
du rapport de compétitivité régionale d’Haïti ; iii) Moderniser l’État pour le mettre, une 
fois pour toute, au service de tous les citoyens exigeant que des efforts plus importants 
soient entrepris pour moderniser et réadapter le système de management public ; iv) 
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Valoriser deux grands avantages comparatifs, d’une part la créativité culturelle et le 
patrimoine historique du peuple haïtien et d’autre part la disponibilité de la diaspora.

93. Pour y remédier, deux grandes étapes ont été définies pour apporter des résultats durables 
à une stimulation de la croissance et à la réduction de la pauvreté en Haïti dans les 
prochaines décennies. La première qui va de 2007 à 2009, période de mise en œuvre de 
la Facilité pour la Croissance et la Réduction de la Pauvreté (FRPC), visant à consolider 
le cadre macroéconomique, moderniser l’agriculture, et les infrastructures, et promouvoir 
une plus grande équité sociale à travers l’éducation et la santé. La deuxième étape 2010-
2015 visant la recherche d’une croissance accélérée et créatrice d’emplois, ainsi qu’une 
grande maîtrise du développement social. 

94. La stratégie de croissance et de réduction de la pauvreté repose sur trois piliers prioritaires : a) 
L’impératif de la réduction de la pauvreté s’appuyant sur quatre domaines clés, ou vecteurs 
de croissance : l’agriculture et le développement rural ; le tourisme ; la modernisation des 
infrastructures ; la science, la technologie et l’innovation ; ii) Un développement humain 
reposant sur l’amélioration significative de la disponibilité des opportunités, dont les 
services sociaux offerts aux gens afin qu’ils puissent développer au mieux leurs capacités 
à travers les secteurs de l’éducation et de la formation professionnelle ; la santé ; l’eau et 
l’assainissement ; iii) Une gouvernance démocratique, avec comme priorité l’établissement 
d’un État de droit, plus particulièrement au niveau de la Justice et de la Sécurité par la 
mise en place d’un ordre juridique équitable, d’un système judiciaire fonctionnel et d’un 
climat général de sécurité, conditions essentielles pour la croissance et la réduction de la 
pauvreté ; iv) A ces trois piliers prioritaires s’ajoutent des politiques et stratégies specifiques 
et transversales visant la sécurité alimentaire, la prise en charges des handicapés, la jeunesse 
et les sports, l’égalité des sexes, l’environnement et le développement durable, la gestion 
des risques et catastrophes, la lutte intersectorielle contre le VIH/SIDA, le renforcement 
des capacités de l’Etat, le développement urbain, l’aménagement du territoire et la 
culture.

95. Ces trois piliers prioritaires ainsi que les politiques et stratégies transversales se déclinent 
en 20 objectifs globaux, 95 objectifs spécifiques et 396 lignes d’actions prioritaires sans 
compter celles identifiées dans la matrice de réforme des finances publiques et traduisent 
l’objectif général clairement affiché dans le DNSCRP qui est de faire reculer la pauvreté 
en garantissant une croissance rapide et soutenue de l’économie haïtienne dans les années 
à venir et que les structures inégalitaires soient amorties.(Voir annexe No 8)

Principaux acquis et résultats 

96. Pour apprécier les résultats concrets des actions menées, la méthodologie a consisté à 
identifier les actions les plus significatives réalisées dans les domaines pour lesquels on 
dispose d’informations sur l’exécution des projets correspondant aux lignes d’actions 
prioritaires du DSNCRP. Cette approche se justifie par le fait qu’en général, les actions 
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que le gouvernement a mis en œuvre depuis l’année 2007-2008 couvrant ce rapport 
ont été identifiées antérieurement à la formulation du DSNCRP et par conséquent ne 
répondent pas obligatoirement aux critères d’éligibilité retenus et ne sont en général pas 
encore l’objet d’une évaluation en termes d’impacts. Des cartes géographiques montrant 
la localisation des interventions permettent de visualiser les résultats des principaux 
secteurs. 

97. Le financement des projets ayant une certaine cohérence avec les piliers et les objectifs 
du DSNCRP a représenté 82% des crédits totaux du programme d’investissement public 
(PIP) de l’exercice fiscal 2007/2008 et représente 87% des crédits totaux du programme 
d’investissement public de l’exercice fiscal 2008/2009 alors qu’ils ont été identifiés et 
élaborés avant la formulation du DSNCRP. Par ailleurs les crédits alloués aux projets 
cadrant avec les piliers du DSNCRP proviennent respectivement à 13% et 87% de 
ressources nationales et de ressources externes pour l’exercice 2007/2008, alors qu’ils en 
représentent respectivement 12% et 88% pour l’exercice 2008-2009 en cours. Le tableau 
No 6 suivant montre l’évolution des crédits pour les deux années fiscales considérées. 

Tableau No 6-REPARTITION DES CREDITS D’INVESTISSEMENTS SELON LES PILIERS DU DSNCRP

Exercice 2007-2008 Exercice 2008-2009
 RN RE TOTAL RN RE TOTAL
PILIER 1 : VECTEURS 
DE CROISSANCE 2,006,478,342 19,543,440,302 21,549,918,644 2,811,507,455 16,859,184,383 19,670,691,838

 
PILIER II : 
DEVELOPPEMENT 
HUMAIN

382,366,235 1,003,385,630 1,385,751,865 9,000,000 1,646,711,216 1,655,711,216

 
PILIER III : 
GOUVERNANCE 
DEMOCRATIQUE

250,313,551 6,382,413,016 6,632,726,567 175,250,000 10,913,639,458 11,088,889,458

 
POLITIQUES 
ET STRATEGIES 
SPECIFIQUES ET 
TRANSVERSALES

2,536,574,474 8,506,455,478 11,043,029,952 1,632,067,469 5,257,484,768 6,889,552,237

 
CREDITS PIP AUX 
PILIERS DU DSNCRP 5,175,732,602 35,435,694,426 40,611,427,028 4,627,824,924 34,677,019,825 39,304,844,749

RN/RT 13% 12%
RE/RT 87% 88%
TOTAL CREDITS PIP 6,264,533,001 42.969.740.187 49.234.273.188 6.188.941.490 38.842.506.970 45.031,484.600
Projets DSNCRP/PIP 
GLOBAL   82%   87%
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98.  Pilier 1. Les Secteurs vecteurs de croissance

98.1. Agriculture et Développement Rural
Actions prioritaires Réalisations pour l’exercice fiscal 2007/08

Amélioration de la gestion des terres et protection 
des bassins versants

Trois (3) bassins versants aménagés : Lamatry Jassa, Rivière Marion et 
Rivière Canot
Appui et subvention à la production de Bambou à Marmelade, à 
Jacmel et à Cayes-Jacmel sur 2000 Ha

Stimulation de la production agricole Appui et subvention à la relance de la production agricole, notamment : 
café, et fruits à Marmelade ; cultures vivrières à Bas Plateau Central ; 
culture de patates douces, fruits et légumes à Jacmel et Cayes-Jacmel 
sur 4000 Ha
1350000 plantules de café produites et distribuées dans les zones 
caféières des départements du Nord, du Nord-Est, du Centre et de 
la Grande-Anse
1500 hectares de plantations caféières touchées par la lutte contre le 
scolyte des cerises du café
Trois (3) centres de lavage de cerises de café réhabilités à Thiotte, 
Dondon et Baptiste
Quatre (4) laboratoires de dégustation du café équipés installées à 
Thiotte, Dondon, Baptiste et à la Faculté d’Agronomie.
Protection contre la mouche du fruit de la mangue

Réhabilitation et aménagement des grands systèmes 
d’irrigation existants pour faciliter une exploitation 
maximale de leur potentialité

Trois (3) systèmes d’irrigation réhabilités : Maribaroux, Castel, La 
Tannerie, respectivement à Grande Rivière du Nord, Petite Rivière et 
Torbeck pour irrigation de 3000 Ha 

98.2. Infrastructures : routes et énergie électrique
Actions prioritaires Réalisations pour l’exercice fiscal 2007/08

Actions de lutte contre la pauvreté : Réhabilitation 
de routes urbaines et rurales et de systèmes 
d’approvisionnement en eau potable

Rues rénovées à Port-au-Prince par l’élargissement des trottoirs

Réhabilitation et entretien de routes en support à 
l’agriculture et au tourisme

504 kilomètres de routes et tronçons de routes à caractère intégrateur 
reliant les localités de seconde zone réhabilités et entretenus en support 
à l’agriculture et au tourisme. 

Réhabilitation de routes nationales Etudes de réhabilitation ou de construction de nouveaux tronçons 
routiers totalisant 370 kilomètres lancées

Réhabilitation d’aéroport Aéroports de Port-au-Prince, du Cap-Haitien et de Jacmel réhabilités 
et modernisés

Intégration régionale avec la République 
Dominicaine par le développement du réseau 
routier 

75 Km Route Cap-Ouanaminthe construite

30 jeux de Feux de signalisation installés à Port-au-Prince, St-Marc et 
autres villes de province
350 Poubelles de recollection de détritus installées à Port-au-Prince

Augmentation de la capacité actuelle par une 
stratégie d’acquisition d’équipements minimisant 
le poids de la facture pétrolière

Construction et mise en tension de trois (3) centrales thermiques de 
30 Mgw chacune à Port-au-Prince, Cap-Haitien et Gonaïves totalisant 
90 Mgw.
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99. Pilier II. Les secteurs de Développement Humain

99.1. Education et Formation Professionnelle
Actions prioritaires Réalisations pour l’exercice fiscal 2007-2008

Création et équipement de nouvelles places assises 
au primaire

Quatorze (14) nouvelles salles construites et trente-quatre (34) autres 
reconstruites
Cent-quarante-neuf (149) salles de classes dotées en mobiliers
Cent un (101) salles de classes réhabilitées

Lancement d’un programme d’alphabétisation des 
groupes d’âge 19-30 ans et 31-55 ans 

Deux mille quatre cent vingt et un (2421) centres d’alphabétisation 
implantés

Poursuite du processus d’implantation des 
EFACAP en mettant en place 35 en 2008 

Cinq (5) EFACAP construites et équipées à Kenscoff, Thomazeau, 
Bonneau, Butete, Meyer et Ouanaminthe Sur un total de 17 EFACAP 
prévues (10) sont opérationnelles depuis janvier à travers le pays.

Mise en place de 210 comités locaux de gestion dans les 10 réseaux 
d’EFACAP

Formation continue d’enseignants et de directeurs 
d’écoles

1930 agents éducatifs formés 

Mise en œuvre et finalisation de contrats pédagogiques au niveau de 
210 écoles

Transformation des bureaux d’inspection scolaire 
(BDS) en structure de coordination et de gestion 
de l’éducation et de la formation à l’échelle du 
district scolaire

10 nouveaux bureaux d’inspection scolaire (BDS) construits, 
aménagés et rendus fonctionnels
10 nouveaux bureaux d’inspection scolaire (BDS) en cours de 
construction
200 bureaux d’inspection scolaire et de zone équipés

Mécanisme de financement public d’aide aux 
familles pauvres pour les frais d’écolage dans les 
écoles privées pour la scolarisation de 50.000 
enfants non scolarisés à l’école primaire

Le programme est en cours et plus de 35.000 enfants en sont 
bénéficiaires.

99.2. Santé
Actions prioritaires Réalisations pour l’exercice fiscal 2007/08

Remise en état des hôpitaux départementaux 
de référence

5 Hôpitaux réhabilités (Cap-Haitien, de Trou du Nord, de Ouanaminthe, 
de Jérémie, et des Cayes ) 

Réhabilitation et construction de centres de 
santé avec lits

5 Centres de santé construits et aménagés à : Acul du Nord, Ile Cayemite, 
Port-à-Piment, Marbial et Grand Boucan 
Onze (11) nouveaux centres de santé renforcés en équipements et 
matériels

Prise en charge des IST/VIH, de la 
tuberculose, de la malaria/filariose et de la 
zoonose

1365 femmes enceintes séropositives ont bénéficiées de la prophylaxie aux 
antirétroviraux(ARV), ce qui représente 27% pour l’exercice fiscal 2007-
2008. L’objectif qui était de 10-15 % a été largement atteint
Amélioration de 10% entre 2005 et 2008 de la couverture vaccinale au 
BCG et contre la DTP. 

Prise en charge Amélioration de 24% en 2006 à 30% en 2008 du pourcentage de 
femmes accouchantes assistées de personnel médical
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Augmentation d’au moins 10 
points de pourcentage des taux 
d’immunisation pour le DPT3, le 
BCG et la rougeole de 2005-2008; 

Couverture de 98% atteinte pour la rougeole au cours de la 
campagne d’élimination qui a débutée en 2007. Programme élargi 
de vaccination accompagnée du tableau comparatif de couverture 
vaccinale 2006-2007disponible

Approbation par le Gouvernement 
d’une politique nationale, d’un Plan 
Stratégique et d’un plan opérationnel 
pour la prévention et le traitement du 
VIH/ SIDA; 

Le Gouvernement a approuvé la politique nationale, le Plan 
Stratégique et un plan opérationnel intégré

100. Pilier III.- Les secteurs de Gouvernance démocratique

100.1. Justice et Sécurité Publique
Actions prioritaires Réalisations pour l’exercice fiscal 2007/08

Réforme et restructuration de l’état civil 800,000 nouvelles cartes d’identification nationale émises 
Réorganisation du Ministère Mise en place du Conseil Supérieur de la Magistrature et du Conseil 

Supérieur du Pouvoir Judiciaire
Mise en place du Conseil d’administration de l’EMA Réouverture de l’Ecole de la Magistrature
Protection des droits de la personne 1,500 personnes en détention préventive libérées
Lutte contre le banditisme 3,000 jeunes ont bénéficié du Programme de désarmement, 

démobilisation et de réinsertion 
Amélioration des infrastructures de police 20 Commissariats de police réhabilités/construits

120 véhicules de police équipés

100.2. Gouvernance de proximité
Actions prioritaires Réalisations pour l’exercice fiscal 2007/08

Renforcement des Délégations de départements et 
d’arrondissements

Neuf (9) complexes administratifs en cours de construction dans 9 
chefs-lieux des Départements géographiques

Amélioration progressive de la gouvernance dans les 
communes et appui aux conseils municipaux

Cinq (5) hôtels de ville construits pour les Mairies
Quinze (15) locaux construits pour les Conseils d’Administration des 
Sections Communales (CASEC) 
Initiation dans dix-neuf (19) communes du recensement des 
propriétés bâties par la sensibilisation/mobilisation de la population, 
l’acquisition de matériels, la formations de tous les enquêteurs (1041) 
et superviseurs (149) impliqués dans la collecte des données et le 
lancement du processus 
Dix (10) séminaires de formation organisés au profit des Maires
Cent quarante-cinq (145) cadres d’appui administratif recrutés pour 
l’encadrement des administrations communales 
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101. Les Secteurs Transversaux

101.1. Sécurité alimentaire

Un Plan national de sécurité alimentaire a été élaboré. Des efforts ont été consentis 
en vue d’améliorer la situation des catégories les plus vulnérables (femmes enceintes, 
enfants) dans le domaine de la nutrition avec l’exécution de dix-sept (17) projets financés 
par le Fonds d’Assistance Economique et Social (FAES) dans le cadre du Programme 
de Développement Local (PDL). Ces projets ont consisté en appui alimentaire à des 
femmes et des enfants, la prise en charge de la malnutrition aigue, l’amélioration de l’état 
nutritionnel d’enfants et de parents. 

101.2. Protection sociale et personnes à besoins spécifiques

Une attention particulière a été accordée à la situation des personnes à besoins spécifiques, 
considérées par plus d’un comme des exclus de la société. En ce sens, les actions suivantes 
visant à réduire l’exclusion et à renforcer la protection sociale ont été prises : Nomination 
d’un Secrétaire d’Etat à l’Intégration des Personnes Handicapées ; intégration de plus 
d’une centaine de personnes à besoins spécifiques dans l’administration publique.

101.3. Jeunesse, Sports & actions civiques

Pour l’année 2007-2008, les actions menées au niveau du secteur Jeunesse, Sports et 
Actions Civiques ont permis la participation de plus de vingt et un mille (21,000) écoliers 
de cinq cents (500) établissements scolaires aux jeux scolaires, quarante (40) écoliers ont 
bénéficié d’une assistance financière « sport-étude », un millier (1,000) de jeunes «Agents 
Multiplicateurs de Changements » ont été engagés dans des activités de post désastre et de 
secours, de protection scolaire dans le cadre du programme d’action civique du Ministère 
à la Jeunesse, aux Sports et à l’Action Civique. 

101.4. Egalité des Sexes

En vue de réduire l’inégalité entre les sexes, particulièrement dans les domaines de 
l’économie, de l’éducation, de la santé, de la politique, caractérisée par la disparité 
des revenus (1250 US $ contre 2247 US $ chez la population masculine), le taux 
d’alphabétisation des adultes (50,0% chez les femmes contre 53,8% chez les hommes) ; 
le pourcentage de femmes siégeant au gouvernement (25% ) et au parlement (Chambre 
basse et Sénat respectivement 3,6% et 25,9%), l’accent en 2007-2008 a été mis sur 
l’amélioration générale de la situation des femmes. Les actions menées ont consisté en : 
la réalisation de projets sectoriels d’allégement de la pauvreté, dont le projet d’appui à la 
recapitalisation des familles en situation difficile par l’introduction de petits poulaillers 
modernes; la mise à la disposition des organisations ou des groupements de femmes 
(3000 femmes membres de 10 organisations ou regroupements) dans les Départements 
de l’Ouest, du Sud, du Plateau Central, de l’Artibonite et de la Grande-Anse de cheptels 
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(cabris, porcs, bovins) et des équipements agricoles (outils aratoires, moulins, pompes, 
intrants) ; la sensibilisation et l’éducation sur les droits des femmes : commémoration 
du 25 novembre 2007, éducation et sensibilisation aux comportements non sexistes, 
commémoration du 8 mars 2008, commémoration de la journée nationale du mouvement 
des femmes le 3 avril 2008, sensibilisation durant la période carnavalesque 2008 

101.5. Environnement et Développement durable 

Les dégâts causés par les catastrophes naturelles qui ont frappé le pays au cours de l’été 
2008 ont mis à nu le niveau de dégradation de l’environnement et le degré de vulnérabilité 
de l’ensemble du territoire. Au cours de la période 2007-2008, diverses actions ont été 
entreprises dans le domaine de l’environnement, notamment : la protection contre les 
inondations par le traitement et la protection de ravines, la protection de l’Ecole Nationale 
de Torbeck contre les crues de la rivière, déviation de la rivière Grègues pour protéger 
la ville de Saint-Jean du Sud; la réhabilitation du Bassin Versant du fleuve Artibonite ; 
la prévention contre les inondations dans cinq (5) communes ; protection de la ville 
de Jacmel contre les inondations ; réhabilitation et sauvegarde de sites naturels : Saut 
Mathurine, Saut d’Eau, Forets-des- Pins, Parc la Visite, Bassin Bleu ; restructuration et 
protection des écosystèmes du morne l’Hôpital.

101.6. Réduction des risques et des catastrophes

Dans le cadre de la gestion des risques et des désastres, les actions menées en 2007-2008 
ont visé à renforcer les capacités d’intervention de la Direction de la Protection Civile 
(DPC) et du Système de prévention et de gestion des risques et des désastres (SPGRD). 
Parmi les programmes et projets entrepris, nous relevons: le programme d’urgence de 
gestion des risques et des désastres qui a permis une meilleure coordination et distribution 
de l’aide d’urgence aux populations affectées par les ouragans; la réhabilitation et gestion 
des risques dans les régions touchées par les récentes inondations ; la gestion locale des 
risques (Ouest, Artibonite, Nippes, Sud, Grand’ Anse) ; le renforcement des capacités 
locales pour la gestion des risques en Haïti (Sud’ Est, Nord’ Ouest, Nord’ Est, Centre).

101.7. Lutte multisectorielle contre le VIH/SIDA

Pour ce qui concerne la lutte contre le VIH/SIDA, grâce aux actions menées, 1365 
femmes enceintes séropositives ont bénéficié de la prophylaxie aux antirétroviraux (ARV), 
ce qui représente 27% pour la période 2007-2008. L’objectif qui était de 10-15% a été 
largement atteint.

101.8. Renforcement des capacités de l’Etat

L’administration publique haïtienne remplit faiblement son rôle de services publics. En 
vue d’aménager le cadre institutionnel de la réforme de l’Etat, les actions suivantes ont 
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été menées: création du Conseil Supérieur de l’Administration et de la Fonction Publique 
(CSAFP), responsable du pilotage stratégique de la modernisation du service public et de 
la fonction publique ; création de l’Office de Management et des Ressources Humaines 
(OMRH), chargé du pilotage opérationnel des activités de la réforme ; élaboration et 
adoption par le gouvernement du Programme-Cadre de la Réforme de l’Etat et de la 
Décentralisation 2007-2012, qui est le cadre de référence de toutes les interventions en 
matière de modernisation de l’Etat.

101.9. Aménagement du territoire

Dans le domaine de la gouvernance locale et du développement territorial, des actions de 
consolidation du processus participatif ont été entreprises dans les départements du Sud-
est, du Sud et des Nippes. Parmi les réalisations nous pouvons mentionner: édition et 
publication de rois mille cent neuf (3109) kits didactiques ; réalisation de onze (11) émissions 
radiophoniques dont n (1) documentaire sur le processus participatif, la prévention et la  
gestion des conflits, le genre et le développement, la gestion organisationnelle des comités 
de développement, la gestion de l’environnement, l’éducation citoyenne ; l’organisation 
d’ateliers de formation sur la planification participative et le développement local auxquels 
ont participée plus de quatorze mille cinq cents (14,500) personnes ; élaboration de cinq 
(5) diagnostics communaux et de (5) plans de développement communaux ; diagnostic 
de trente (30) organisations communautaires de base (OCB).

101.10. Culture et communication

Dans le cadre du projet de restauration et de préservation du parc national historique 
Citadelle, Sans Souci, Ramiers, les activités suivantes ont été réalisées au cours de 
l’exercice 2007-2008 : travaux de clôture; consolidation et finalisation de l’installation 
sanitaire; construction de voies d’accès; réparation de la toiture de la batterie royale. 
Les fortifications de Marchand ont aussi bénéficié d’interventions qui ont consisté en la 
construction de sentiers menant aux forts ; il en est de même du Fort Picolet.
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Chapitre V

Suivi et évaluation

102. Ce mécanisme qui est décrit en annexe 2 s’articule autour de deux finalités principales : i) 
le suivi du DSNCRP qui consiste à observer dans quelle mesure les actions et politiques 
annoncées sont en train d’être mises en œuvre telles que prévues dans le but d’apporter 
éventuellement les correctifs nécessaires ; ii) l’évaluation du DSNCRP qui vise à déterminer 
les effets et impacts des actions et politiques mises en œuvre sur les bénéficiaires et acteurs 
et sur la population haïtienne dans son ensemble

103. Le cadre de suivi-évaluation de la SNCRP mis en place comprend les composantes 
suivantes : i) le suivi de la pauvreté et des conditions de vie des ménages pauvres; ii) le 
suivi de l’exécution des politiques, programmes et projets de la SNCRP; iii) l’évaluation 
de l’impact de la SNCRP;

Le Suivi quantitatif

104. Le suivi quantitatif est effectué par l’Observatoire National de la Pauvreté et de l’Exclusion 
Sociale (ONPES) en collaboration avec la Direction de Programmation Economique 
et Sociale (DPES) du MPCE. L’approche quantitative se fait sur la base d’une batterie 
d’indicateurs répartis suivant les domaines thématiques de la croissance économique et de 
la lutte contre la pauvreté. Ces indicateurs sont construits en vue de mesurer les résultats/
effets induits1 du développement (87 indicateurs) en fonction des ressources2 injectées 
(16 indicateurs) et des produits3 ou activités générés (40 indicateurs) ; les impacts 4 
attendus en termes de croissance économique et d’amélioration des conditions de vie des 
ménages sont mesurés par 14 indicateurs. La fréquence d’observabilité de l’ensemble de 
ces indicateurs varie sur une période allant de un à cinq ans.

1  Ce type d’indicateurs capte l’accès aux services, leur utilisation et le degré de satisfaction des bénéficiaires.
2  Les indicateurs de ressources sont d’ordre budgétaire et permettent d’apprécier le niveau de ressources injectées dans 
l’économie

3  Les indicateurs de produits appréhendent l’exécution des projets/programmes/politiques publiques à travers leurs intrants 
et leurs extrants.

4  Les indicateurs d’impact mesurent les dimensions clés du bien-être de la population et des pauvres en particulier. Ils per-
mettent d’apprécier l’amélioration des conditions de vie de la population à travers la mise en œuvre du DSNCRP. 
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105. La construction des 157 indicateurs de suivi/évaluation du DSNCRP prend en compte 
les objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) tout en intégrant les aspects 
particuliers de la pauvreté en Haïti et, en particulier, les objectifs du DSNCRP. Ces 
indicateurs ont fait l’objet de plusieurs présentations tant aux décideurs publics qu’aux 
bailleurs de fonds. Cet ensemble d’indicateurs a reçu l’agrément des différents secteurs 
prioritaires pris en compte dans le DSNCRP et des responsables du MPCE. L’alimentation 
de ces indicateurs se fait à trois niveaux : i) La disponibilité de données (statistiques) issues 
d’enquêtes spécifiques réalisées par les principaux producteurs de données, dont l’Institut 
Haïtien de Statistiques et d’Informatique (IHSI) et certains organismes internationaux. 
L’IHSI étant la seule institution nationale habilitée à produire des données, un protocole 
d’accord avec le MPCE/ONPES est en cours d’approbation ; ce qui lui permettrait de 
prendre en compte les besoins spécifiques de l’ONPES en matière de statistiques pour le 
suivi du DSNCRP ; ii) Un mécanisme est également établi en vue de collecter des données 
via les différentes directions départementales réparties sur tout le territoire national. Ces 
données doivent servir principalement à l’alimentation des indicateurs de produits ; iii) 
En complémentarité aux méthodes de collecte précédentes, l’ONPES entend organiser 
des sondages et des visites de terrain lui permettant de collecter des informations sur des 
thématiques précises.

106. Le suivi quantitatif est ainsi structuré en vue de permettre de se prononcer entre autres 
sur les conditions de vie des haïtiens, la situation des OMD et l’efficacité des ressources 
budgétaires de l’État. Cette dernière dimension est importante, car elle s’allie fort bien 
à une autre notion qui est celle de l’utilité.de ces allocations. L’utilité et l’efficacité des 
allocations tant budgétaires que celles provenant des agences externes se mesurent à 
leur alignement par rapport aux 12 objectifs stratégiques suivants : i) Une croissance 
économique forte et durable ; ii) Une augmentation des recettes fiscales pour contenir le 
déficit global de l’administration publique dans des limites raisonnables ; iii) Un budget 
réaliste et qui reflète les priorités définies dans le DSNCRP à savoir : i) L’amélioration 
de la gestion de l’environnement en vue de contribuer à la croissance durable tout en 
assurant la sécurité économique et sociale des pauvres et la sécurité des écosystèmes ; ii) 
La dotation du pays en infrastructures de soutien à la croissance bien gérées, entretenues 
et fonctionnelles ; iii) L’accessibilité, la fonctionnalité et la répartition équitable des 
infrastructures socio-économiques de base ; iv) L’amélioration de la qualité et de l’efficacité 
de l’enseignement ; v) L’organisation de l’offre scolaire en faveur des élèves pauvres ; vi) 
La promotion d’une santé moderne et largement accessible aux groupes vulnérables ; 
vii) La consolidation de l‘État de droit à travers une justice accessible, crédible, efficace 
et compétente ; viii) L’extension de la police nationale sur l’ensemble du territoire et 
l’amélioration des prestations ; ix) L’efficacité de la justice et l’amélioration des conditions 
carcérales et des mécanismes de gestion pénitentiaire.

107. L’alimentation (en données) des indicateurs reste et demeure un défi majeur pour le suivi 
du DSNCRP. A l’heure actuelle, seuls les indicateurs de ressources peuvent être appréciés 
en rapport aux objectifs poursuivis dans le DSNCRP. Les autres typologies d’indicateurs 
(Effets induits, et Impact en particulier) souffrent des handicaps liés à l’ancienneté des 
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données. Leur renouvellement est impératif. De plus, le cadre logique des résultats est 
difficile à soutenir pour le moment dans la mesure où les ressources allouées aux actions 
de développement ne sont pas clairement liées aux produits obtenus, et ces derniers ne 
sont pas liés non plus aux effets induits. Les indicateurs sont donc appréhendés pour le 
moment comme des constats et les liens entre eux ne sont pas commentés.

Le Suivi qualitatif participatif 

108. Le suivi de la mise en œuvre du DSNCRP se fait à travers les mécanismes classiques de 
l’approche quantitative. La mise en œuvre se traduit par la réalisation d’un ensemble 
d’actions (programmes et projets) à travers le pays. Cependant la nature participative de 
ce document de développement national fait entrer un nouveau type de suivi, le suivi 
citoyen (approche qualitative). Il se fait dans la droite ligne de la dynamique du processus 
participatif qui a été au cœur de la construction du DSNCRP. Ce Suivi-Qualitatif 
Participatif (SQP) se met en place pour prendre en compte la perception des citoyens 
pour lesquels les actions du DSNCRP sont réalisées (Voir annexe No 9). Il s’agit de 
mettre en évidence le degré de satisfaction des populations sur l’ensemble des actions 
qui sont réalisées dans leur milieu de vie et de production en rapport avec les conditions 
de vie. Par cette démarche les données qualitatives seront donc associées aux données 
quantitatives. Et dans cette optique deux observations s’imposent :

109. Le SQP fournit une image de la situation qui prévaut dans le milieu où les actions prévues 
dans le DSNCRP se réalisent. Cela permet aux communautés bénéficiaires de déterminer 
si les activités sont génératrices de progrès, comme prévu, ou non, notamment en termes 
d’amélioration durable de leurs moyens d’existence et de solliciter rapidement aux 
instances de décision les ajustements nécessaires. Le suivi-participatif est centré sur les 
populations et surtout les plus pauvres. Les bénéficiaires doivent être impliqués dans le 
processus de suivi et les personnes les plus pauvres doivent être au centre du processus. La 
participation signifie que les partenaires et les bénéficiaires sont impliqués dans la collecte 
et l’analyse de l’information, l’appréciation des progrès réalisés ou non par rapport aux 
objectifs fixés et aux activités prévues.

110. Le suivi citoyen se fait avec toutes les parties prenantes de la communauté : Populations 
bénéficiaires, élus locaux, Société Civile, ONG, Secteur privé. Ces acteurs se rencontrent 
dans des structures départementales et communales telles la TDC (Table Départementale 
de Concertation) et la TCC (Table Communale de Concertation). Et dans ces structures 
les Groupements et Associations Communautaires (GAC) débattent et apprécient les 
actions réalisées. Et c’est dans ce cadre que l’ONPES/MPCE puise et collecte les données 
qualitatives à l’aide de questionnaires et grilles d’appréciation. Un ensemble d’activités 
a été mis en place pour rendre effectif le Suivi-Qualitatif Participatif. Ces activités se 
déclinent de la façon suivante : i) Enregistrement de toutes les associations de base (GAC) 
intéressées au processus de suivi du DSNCRP ; ii) Des sorties de participation sont 
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effectuées dans les TDC ; iii) Un diagnostic des associations de base, sur leur capacité 
de jouer pleinement et efficacement leur rôle dans le suivi citoyen, a été réalisé ; iv) Les 
GAC bénéficieront d’une formation (encadrement) en matière de gouvernance et de 
management associatif ; v) Les Directions Départementales ont reçu un technicien en 
appui et qui sera chargé, entre autre, d’encadrer le suivi citoyen dans les régions.

111. Une nouvelle géographie est mise en place dans le suivi avec la création d’un espace de 
suivi que nous appelons : Commune Phare5. Cette démarche permet de regarder au delà 
des résultats d’un projet pour voir l’ensemble des projets plus à même d’être porteur de 
changements durables. Sur le substrat de la Commune Phare est ajouté un autre outil 
d’observation : Le Projet Phare (un projet porteur). Ce dernier oriente la commune 
phare parce qu’il est porteur d’opportunités en matière de croissance économique et de 
développement humain (via les OMD). Le projet phare devient donc le cœur de l’espace 
de suivi qu’est la Commune-Phare.

112. La ‘machine’ de ce type de suivi est mise en branle à travers les acteurs et partenaires, 
les outils méthodologiques, les structures d’accueil, les structures institutionnelles et le 
parcours de l’information recherchée (perception du citoyen) est bien établi. Cependant 
il reste beaucoup à faire face aux difficultés rencontrées (déficits de moyens, déficit de 
coordination, certaines incompréhensions, et la complexité de collecte de données 
qualitatives). Ces handicaps une fois aplanis vont faire place à un processus de suivi 
citoyen plus efficace.

Communication et vulgarisation

113. Le DSNCRP est le fruit d’un large consensus national obtenu par la voie du processus 
participatif. Les phases de concertation et de participation ont été largement respectées à 
travers les forums communaux, départementaux et le forum national. Cependant la prise 
en compte de la participation citoyenne ne s’arrête pas là, elle s’inscrit dans la durée. Et 
par cette logique, l’appropriation du DSNCRP par les populations passe par un contact 
permanent avec ce qui se fait et se réalise en leur nom. Cette démarche se matérialise par 
un plan de communication qui a pour objectif une vulgarisation/appropriation majeure 
chez les citoyens et surtout les bénéficiaires qui doivent s’impliquer pour observer, suivre 
et opiner sur la mise en œuvre du DSNCRP. Ce plan se décline dans les activités ci-après : 
i) Une version du DSNCRP est produite en langue vernaculaire (Créole/haïtien pour une 
vulgarisation maximale) ; ii) Une version allégée est élaborée en français et en créole sous 
forme de dépliants et d’imprimés intitulés « Cahiers du DSNCRP » pour une meilleure 
appropriation du document et de la mise en œuvre ; iii) Une campagne de promotion 
dans les media nationaux et locaux est mise en place ; iv) Des tournées régionales et 

5  Commune qui bénéficie d’une concentration de projets et qui dispose d’un gradient de population conséquent. Les com-
munes phares sont au nombre de 44.
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départementales sont organisées sous forme de séminaire/conférence associés ; v) Des 
Conférences/séminaires sont réalisés pour les secteurs universitaires, syndicaux, associatifs, 
d’affaires et autres ; vi) Des spots publicitaires de promotion du DSNCRP sont diffusés 
dans les stations de TV et de radiophonie ; vii) Des brochures à caractère explicatif ont 
été imprimées et distribuées.

114. Cependant le poids de l’actualité dans ses aspects spectaculaires (crise alimentaire, crise 
du pétrole, et même les présidentielles américaines) affecte l’efficacité de la campagne de 
vulgarisation menée pour le compte du DSNCRP. 
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Chapitre Vi

Le statut des déclencheurs 
du point d’achèvement

115. Le pays fait face à des enjeux majeurs en raison des engagements et accords signés avec les 
partenaires internationaux en matière de réformes. En effet, Haïti s’est engagé à réaliser 
un ensemble de réformes qui se retrouve dans les programmes de la Facilité pour  la 
Réduction de la Pauvreté et la Croissance (FRPC), les déclencheurs pour l’atteinte du 
point d’achèvement dans le cadre de l’initiative pour les pays pauvres très  endettés (PPTE) 
et les Objectifs du Millénaire pour le développement (OMD). Les réformes envisagées 
constituent les principaux facteurs qui lui permettraient de bénéficier d’un allègement 
de sa dette. De ce fait, des dispositions sont prises pour répondre aux gages établies en 
vue d’atteindre les objectifs visés et de là impulser une dynamique pour une économie 
moderne aux services des citoyens. 

116. En atteignant le point de décision en octobre 2006 qui lui a permis de bénéficier des 
ressources d’un allègement intérimaire de la dette envers ses créanciers, le pays a mis en 
œuvre un large train de réformes pour pouvoir bénéficier d’un allègement de sa dette au 
point d’achèvement en juin 2009, et au delà consacrer plus de ressources à la lutte contre 
la pauvreté.

117. En ce sens, le premier déclencheur a été la formulation suivant un processus participatif 
de la Stratégie Nationale pour la Croissance et pour la Réduction de la Pauvreté (SNCRP) 
et sa mise en œuvre, accompagné d’une politique de stabilisation macro économique 
dont les principaux agrégats ont eu des évolutions satisfaisantes durant les trois années 
du  programme. D’importantes réformes structurelles et sociales ont été aussi entreprises 
notamment dans les domaines de la Gouvernance économique, des finances publiques et 
de la gestion de la dette.
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Réformes des finances publiques 
et Gouvernance Économique

118. En matière de réformes des finances publiques, un mécanisme de suivi des dépenses 
publiques a été mis en place en lien avec la réduction de la pauvreté à partir de la 
classification fonctionnelle des dépenses publiques à la Direction Générale du Budget. 
Des rapports annuels pour les exercices 2006-2007 et 2007-2008 ont été élaborés rendant 
effectif l’alignement des dépenses publiques prioritaires avec le DSNCRP. 

119. La soumission pour audit des comptes du Gouvernement à la CSCCA et au Parlement en 
conformité avec un calendrier légalement mandaté a été réalisée et la Cour a produit ses 
commentaires au MEF. Les projets de loi de règlement 2005-2006 et 2006-2007 ont été 
transmis au Parlement. Quant à l’adoption et l’implémentation d’une nouvelle loi sur la 
passation des marchés publics, en ligne avec les bonnes pratiques internationales, le projet 
de loi est terminé et a été transmis à la Primature pour dépôt au Parlement.

120. En ce qui concerne l’adoption d’une loi sur la déclaration des biens et la soumission d’au 
moins un rapport annuel sur le respect et le suivi des déclarations de patrimoine couvrant 
l’année précédente, elle a été votée par le Parlement et est en vigueur. Sont en préparation 
les registres, les formulaires sur les déclarations de patrimoine et la liste des déclarations.

Les Réformes Structurelles

121. Le renforcement de l’administration et de la politique des impôts a été l’objet d’une 
attention particulière avec l’amélioration du fonctionnement des postes de contrôle 
douanier au Cap-Haitien, aux Gonaïves, à Saint Marc, à Miragoane, à Malpasse, à 
Ouanaminthe et à Belladère, ainsi que l’installation d’ASYCUDA. De nouveaux  postes 
de contrôle douanier ont été mis en place à Ganthier, Morne-à-Cabrit et Terrier Rouge. 
Le système SYDONIA World est installé à l’Aéroport International Toussaint Louverture 
et aux Ports de Port-au- Prince et de Saint Marc. La Société Générale de Surveillance 
(SGS) est chargée de l’application de ces contrôles douaniers dans les villes de province 
où des documents douaniers sont exigibles.

122. L’Élargissement de l’utilisation du fichier central des contribuables dans la zone de Port-
au-Prince ainsi que l’enregistrement dans ce fichier de tous les contribuables identifiés 
dans les centres d’impôts des Cayes, de Miragoane, de Saint Marc, de Port de Paix, du 
Cap-Haitien  et de Fort Liberté ont été effectués. L’utilisation du fichier central des 
contribuables est effective pour quatre (4) grandes taxes dans les villes de province à 
savoir : la matricule fiscale, l’immatriculation des véhicules, le permis de conduire et la 
carte d’immatriculation. Le logiciel supportant le fichier Central est installé à Carrefour 
et le système est  interconnecté avec le Bureau Central. A Pétion-Ville, la base de données 
est en train d’être montée afin d’être transportée sur le nouveau système informatique 
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supportant le fichier central, ceci pour faciliter les opérations quotidiennes sur l’ancien 
système. La base de données des contribuables dans les directions départementales des 
Villes suivantes : Cayes, Cap-Haitien, Jacmel, Saint-Marc, Miragoane, Gonaïves, Hinche, 
Fort Liberté Jérémie est effective.

Dans le domaine de l’Education

123. Pour l’Éducation, le programme de subventions des frais scolaires a été lancé en 2007 
dans le cadre de l’Éducation Pour Tous (EPT); il touche près de 56 823 enfants dans 
huit (8) départements géographiques, ceci indique que la cible de 50 000 est atteinte. 
Ce financement public vise à aider les familles pauvres à payer le coût des frais d’écolage 
dans les écoles privées pour permettre la scolarisation d’enfants non scolarisés à l’école 
primaire. L’audit indépendant des écoles recevant les transferts publics est terminé pour 
l’exercice 2007-2008.

124. Les dépenses réelles pour l’éducation devraient atteindre au moins 21% du total des    
dépenses récurrentes réelles de l’Etat dont 50% dans l’éducation primaire durant les 
12 mois précédant le point d’achèvement permettant la formation de 2500 nouveaux 
enseignants de l’école primaire et en moyenne deux (2) visites par an de toutes  les écoles 
primaires par les inspecteurs du MENFP.

125. Pour l’exercice 2006-2007,  les dépenses  de fonctionnement du secteur Éducation  
représentaient 19,4% de l’ensemble du budget de fonctionnement. Le budget de 
fonctionnement de l’exercice 2007/08 a consacré 20,3% à l’éducation dont 38% pour 
l’éducation primaire. L’analyse des lignes budgétaires indique que les dépenses concernant 
les 6 premières années de l’enseignement fondamental (primaire) constituent 51% du 
total des dépenses du MENFP pour 2006-2007 et 50% pour l’exercice 2007-2008.

126. Le programme de formation initiale accélérée est lancé, 2750 candidats sont retenus, ces 
diplômés du secondaire sont en formation initiale accélérée pour devenir enseignants 
dans le cadre du programme. Ils termineront leur première année de formation en juin 
2009. Les résultats des inspections ne sont pas encore disponibles. Les rapports des DDE 
sont au MENFP, il reste à être traité.  Le nombre d’inspecteurs est passé de 300 à 600. 
Les 300 nouveaux inspecteurs ont été formés et sont déployés sur l’ensemble des 10 
Directions Départementales  d’éducation (DDE).

Dans le domaine de la Santé

127. Au cours de la campagne de vaccination menée en 2007, les taux de couverture ont été 
respectivement de 98% pour la rougeole et rubéole, de 68% pour le DTP et de 70% pour 
le BCG. De 2006 à 2008, le pourcentage d’accouchements réalisés en milieu hospitalier a 
augmenté de 26%. Parmi les femmes enceintes séropositives, 1365, soit 27% ont bénéficié 
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de la prophylaxie aux ARV alors que l’objectif se situait entre 10 et 15%  et  141 595 femmes 
enceintes ont été testées pour le VIH  au cours de l’année 2007-2008 selon le  «  Point sur 
l’épidémie du VIH/SIDA en Haïti » du MSPP. De plus, le Gouvernement a approuvé à la 
fin de 2007 une Politique Nationale, un Plan Stratégique et un Plan opérationnel intégré 
d’extension des services pour la prévention et le traitement du VIH/SIDA.

La Gestion de la Dette

128. En ce qui concerne la centralisation dans une seule base de données de toutes les 
informations concernant les dettes externes et locales en monnaie étrangère, le contrat 
entre le Ministère de l’Économie et des Finances (MEF) et la CNUCED est signé. La 
formation en gestion de la dette a débuté en février 2009.



Conclusion

129. La République d’Haïti est consciente des efforts soutenus qu’elle doit continuer à faire 
pour opérationnaliser la première tranche de sa Stratégie Nationale pour la Croissance et 
pour la Réduction de la Pauvreté dans le cadre des objectifs du millénaire en maintenant 
celui de réduire la pauvreté extrême de 29% bien loin de la cible de 50% fixée à l’horizon 
de 2015.

130. Les autorités haïtiennes ont rempli de manière satisfaisante leurs engagements par la 
réalisation d’un ensemble de réformes pour lesquelles des critères de performances 
quantitatives et qualitatives ont été fixés et indiquent des progrès majeurs. En témoignent 
les résultats obtenus á partir de ces réformes qui permettent d’avancer qu’Haïti a fait des 
progrès significatifs vers l’atteinte du Point d’Achèvement dans le Cadre de l’Initiative 
pour les Pays Pauvres Très Endettés (PPTE), soutenu par le Programme de Facilité pour 
la Réduction de la Pauvreté et la Croissance (FRPC).

131. En effet, le premier statut déclencheur a été la formulation suivant un processus participatif 
de la Stratégie Nationale pour la Croissance et pour la Réduction de la Pauvreté (DSNCRP) 
et sa mise en œuvre, accompagnée d’une politique de stabilisation macro économique 
dont les principaux agrégats ont eu des avancées satisfaisantes durant les trois années 
du programme. D’importantes réformes structurelles et sociales ont été aussi entreprises 
notamment dans les domaines de la Gouvernance économique, des finances publiques et 
de la gestion de la dette.

132. Toutefois, la mise en œuvre de la stratégie a souffert à un double point de vue du fait, 
d’une part, que les programmes et projets en cours d’exécution devaient poursuivre leur 
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implantation à partir des engagements financiers antérieurs à l’identification participative 
des actions prioritaires retenues au cours de l’élaboration du DSNCRP, d’autre part, de 
l’impact de l’augmentation des prix des produits alimentaires et du pétrole ainsi que des 
désastres occasionnés par le passage de quatre ouragans en moins de deux mois durant 
l’année 2008 dont le coût est évalué à 14.6% du PIB national .

133. En effet, l’aide au développement octroyée à Haïti ne s’harmonise pas complètement 
aux objectifs du DSNCRP et se trouve en déphasage par rapport aux principes de la 
Déclaration de Paris. Il en résulte que le huitième OMD définissant un partenariat 
mondial pour le développement semble loin de pouvoir atteindre sa cible pour Haïti à 
l’horizon 2015. 

134. Ainsi, lorsqu’on considère les premiers coûts estimatifs de la mise en œuvre du DSNCRP 
pour la période 2007-2010 qui s’élèvent à quelque 3.8 milliards de dollars US, et que 
l’on enlève les engagements connus des partenaires, soit environ 1.9 milliards de dollars, 
il reste un gap de financement de 1.9 milliards qui est inégalement réparti sur les piliers 
du DSNCRP. Ainsi, le pilier 1 (vecteurs de croissance) demande 2.1 milliards, mais 
seulement 28% sont annoncés comme engagements des partenaires, ce qui est bien trop 
faible. Le pilier 3 (justice et sécurité) demande pour sa part 285 millions dont 33,1 % 
sont annoncés comme engagements, lesquels sont trop faibles. 

135. Maintenant qu’on dispose du Plan d’Investissements Prioritaires du DSNCRP d’un coût 
estimatif de 4,318.629.555 dollars US et que les crédits alloués aux deux premières années 
d’exécution s’élèvent à 2,165.277.996 dollars US, soit 51%, le financement à rechercher 
pour compléter les besoins exprimés s’élèvent à 2,153.351.650 dollars US, représentant 
49% du coût estimatif du DSNCRP.

136. L’engagement qui garantit le passage du financement de programmes et projets vers l’appui 
budgétaire au pays devrait se matérialiser au moment de l’atteinte du point d’achèvement 
par le pays qui devra consentir d’orienter les investissements vers les couches les plus 
défavorisées vivant avec un revenu inférieur à 1$US/PPA/jour

137. Ce premier rapport annuel sur la mise en œuvre du DSNCRP d’Haïti doit être évalué 
dans son contexte et à la lumière des innombrables contraintes qui ont parsemé son 
parcours bien trop court pour en mesurer déjà les premiers résultats et impacts. Les 
perspectives dégagées devraient convaincre nos partenaires que le gouvernement de la 
République d’Haïti ainsi que tout le peuple haïtien demeurent convaincus pour « réussir 
le saut qualitatif » vers le développement durable recherché qui se matérialisera avec les 
efforts, la détermination et le courage des citoyens dans la solidarité les uns envers les 
autres.   
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Annexe 2 : 
Cadre institutionnel 

 de la mise en oeuvre et de suivi de la 
Stratégie Nationale pour la Croissance 

et la Réduction de la Pauvreté 
(DSNCRP 2008-2010)

Introduction

La République d’Haïti connaît depuis ces dernières années des avancées importantes dans 
les programmes de redressement économique et dans des réformes et politiques publiques ap-
pelées à faciliter son développement. En ce sens, un document de Stratégie Nationale pour la 
Croissance et la Réduction de la Pauvreté (DSNCRP) a été élaboré pour la période 2008-2010. 
Ce document constitue le cadre de référence pour le développement national et la coopération 
avec les partenaires en développement. La mise en œuvre des deux (2) objectifs fondamentaux 
et stratégiques du DSNCRP (croissance et réduction de la pauvreté) comporte un ensemble 
de réformes structurelles que les autorités haïtiennes se sont engagées à réaliser afin de pouvoir 
bénéficier de ressources financières externes utiles au financement des investissements. 

Dans le cadre de l’initiative renforcée en faveur des Pays Pauvres Très Endettés (PPTE), 
Haïti a atteint en novembre 2006 le « point de décision », statut qui le rend éligible à bénéficier 
d’un allègement intérimaire de sa dette. Pour atteindre le point d’achèvement, qui consacrera 
de manière définitive une remise de sa dette et l’habilitera à disposer davantage de ressources 
pour la lutte contre la pauvreté, il est indispensable de poursuivre de sérieuses réformes pour 
le maintien de la stabilité macroéconomique et boucler une première année de mise en œuvre 
satisfaisante du DSNCRP sanctionnée par un rapport d’évaluation. Il convient de signaler que 
la disponibilité du DSNCRP, élaboré selon un processus participatif, constitue le déclencheur 
vers l’atteinte du point d’achèvement.

Ce texte, se veut un cadre d’ordre méthodologique et technique qui sert de référence à 
la mise en œuvre, au suivi et à l’évaluation des actions pour la Croissance et la Réduction de 
la Pauvreté. Il est destiné à tous les acteurs et partenaires impliqués dans des actions pour le 
développement économique et la lutte contre la pauvreté en mettant en évidence les systèmes 
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de suivi et d’évaluation qui seront appliqués, à travers des stratégies, des instruments et des 
mécanismes appropriés.

I. Contexte de mise en œuvre du DSNCRP
Le Document de Stratégie Nationale pour la Croissance et la Réduction de la Pauvreté 

(DSNCRP) intègre la dimension pauvreté au cœur des stratégies de développement global 
et des politiques sectorielles, spécifiques et territoriales. Il constitue le cadre de toutes les ac-
tions et mobilise toutes les ressources provenant tant du trésor public que des partenaires en 
développement, selon un ensemble d’objectifs cohérents assortis de cibles chiffrés à travers des 
indicateurs de performances, de produits et de résultats vérifiables entre 2008 et 2010.

Sa mise en œuvre se pose dans un contexte marqué par des préoccupations majeures liées à 
la fois à la participation de tous les acteurs (l’Etat, les collectivités territoriales, le secteur privé, la 
société civile et les partenaires du développement), à l’absorption le plus possible des ressources 
disponibles et à l’amélioration des conditions de vie des populations les plus pauvres. Des critères 
de bonne gouvernance qui visent à l’amélioration de l’efficacité et de l’efficience des institutions, 
et le renforcement des capacités de celles impliquées sont pris en compte. Pour une approche glo-
bale et intégrée, la nécessité d’une stratégie spatiale avec comme finalité la réduction des disparités 
territoriales et sociales, la réduction de l’exode rural, le rééquilibrage des territoires en misant sur 
les potentialités et les ressources tant nationales que régionales, est considérée. 

Enfin, la mise en œuvre des options stratégiques et l’atteinte des objectifs globaux et spéci-
fiques du DSNCRP plaident pour la mise en place d’un système de suivi et d’évaluation cohé-
rent et harmonieux. L’axe capital du mécanisme est fondamentalement le circuit des ressources, 
leur mobilisation et leur évaluation.

Les phases de mise en œuvre, de suivi et d’évaluation du DSNCRP s’inscrivent dans le 
cadre du processus défini lors de la phase d’élaboration en termes d’implication et de partici-
pation de tous les acteurs. Le défi à relever est donc l’accélération de la croissance économique, 
une meilleure répartition de cette croissance pour la réduction de la pauvreté et l’exclusion 
sociale et aussi une meilleure organisation de l’espace.

Les efforts porteront aussi sur le développement local intégré, à partir de schémas locaux 
de développement et d’aménagement du territoire à l’échelle des arrondissements, des commu-
nes et des sections communales. Ainsi, la stratégie spatiale constitue le grand cadre intégrateur 
qui harmonise l’ensemble des politiques publiques en vue de favoriser le plein épanouissement 
de la population haïtienne.

II. Mécanisme de mise en œuvre du DSNCRP
La mise en œuvre du DSNCRP, le suivi et l’évaluation des résultats espérés en termes de 

croissance, de diminution de la pauvreté et d’amélioration des conditions de vie nécessitent 
la mise sur pied d’un ensemble de dispositifs articulant les rôles de tous les acteurs impliqués. 
Ce mécanisme est essentiel pour l’atteinte, non seulement des résultats attendus, mais surtout 
pour la coordination et la cohérence de l’action gouvernementale dans son ensemble et aussi 
pour une meilleure application des principes de la déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide 
publique au développement dans le contexte haïtien.
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Ce mécanisme, d’ordre institutionnel, organisationnel et méthodologique privilégie des 
procédures simples et des modalités participatives impliquant tous les acteurs. La réussite du 
DSNCRP s’identifie grandement à la réalisation des indicateurs globaux, de produits et de ré-
sultats. En ce sens, il est nécessaire de suivre la progression de la mise en œuvre de la stratégie, 
l’évaluation de ses impacts, le suivi et l’évaluation de l’exécution physico- financière, la mise en 
place d’un système d’information.

Il comporte trois étapes : 
• une première, d’ordre institutionnel, axée sur la création et la mise en place des struc-

tures impliquées ;
• une deuxième à caractère normatif visant l’opérationnalisation par la formation et la 

sensibilisation ;
• une troisième, d’ordre évaluatif, concernant les évaluations préliminaires, la reformula-

tion des plans d’opération des actions prioritaires.

III. Cadre institutionnel
Le cadre institutionnel pour la coordination et le suivi de la mise en œuvre du DSNCRP est construit 
à travers des mécanismes institutionnels. Il est bâti selon une démarche de planification souple pour 
une prise en charge des différents éléments de la mise en œuvre. Ce cadre est présenté dans le 
schéma suivant.

Mécanisme de coordination et de suivi de la mise en oeuvre du DSNCRP
Commission Nationale des Investissements (CNI)
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3.1- Structure organisationnelle de la Commission Nationale des 
Investissements (CNI)

La Commission Nationale des Investissements (CNI), sous le haut patronage du Pré-
sident de la République, a pour mission essentielle d’assurer le pilotage du processus de mise 
en œuvre du DSNCRP. Elle comporte deux (2) niveaux: un niveau Stratégique et un niveau 
Opérationnel 

3.1.1- Niveau stratégique

Le niveau stratégique comprend: 
 Le Conseil d’Orientation Stratégique des Investissements (COSI), sous la Coordina-

tion du Président de la République, est composé de Ministres et de Représentants de la société 
civile et a pour mission essentielle de rechercher la performance des investissements publics, 
notamment ceux concernant les Grands chantiers du Gouvernement, en vue de pousser à la 
croissance et à la compétitivité des ressources haïtiennes.

Le Comité d’Arbitrage des Priorités (CAP), sous la présidence du Premier Ministre a 
comme membres les Ministres de la Planification et de la Coopération Externe et de l’Eco-
nomie et des Finances. Il a pour mission d’orienter les dépenses publiques en fonction des 
priorités du DSNCRP, des directives énoncées par le COSI et des disponibilités du budget 
général de la République. De plus, ces deux ministres font le lien entre les niveaux stratégique 
et opérationnel.

Le cas échéant, les Présidents des Commissions du Budget du Sénat et de la Chambre des 
Députés peuvent être invités à participer aux séances d’arbitrage pour une meilleure compré-
hension des directives gouvernementales en matière d’investissement public. 

Le Conseil Consultatif des Bailleurs (CCB), sous la présidence conjointe des Ministres 
de la Planification et de la Coopération Externe et de l’Economie et des Finances a pour mem-
bres les Représentants du groupe des Dix (G10) des Bailleurs de Fonds. Ce conseil a pour mis-
sion de contribuer au renforcement des modalités de cheminement et de gestion de l’aide tout 
en collaborant pour une meilleure mobilisation de ressources tant financières que techniques 
au profit d’Haïti. Il contribuera à l’adaptation des politiques des agences et des Pays donateurs 
aux priorités nationales. 

3.1.2- Niveau opérationnel

Le niveau opérationnel est celui de l’exécution proprement dite, du suivi et de l’évaluation 
des politiques globales, sectorielles, spécifiques et territoriales, des programmes et projets.

A ce stade, une pleine responsabilisation des acteurs commande une décentralisation de 
l’exécution des politiques, programmes et projets retenus, articulée autour d’une coordination 
des interventions sectorielles assurée par l’Institution de tutelle. Le système d’exécution devra 
permettre également une traduction territoriale des objectifs stratégiques globaux, sectoriels et 
spécifiques.

La Stratégie Nationale pour la Croissance et la Réduction de la Pauvreté entend aussi 
combattre les disparités existantes entre les différentes régions du pays, créer les conditions de 
base pour propulser la dynamique de création de richesses au niveau des bassins de population, 
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des collectivités locales et mettre en place un cadre pour la valorisation des potentialités des zo-
nes. Ainsi, la politique d’Aménagement du Territoire dont la mission essentielle est d’orienter 
les investissements pour le développement mise sur la dynamisation des régions. 

Pour pallier les limites de l’approche sectorielle du développement et assurer une meilleure 
cohérence spatiale des actions, il est proposé une nouvelle articulation régionale du découpage 
territorial avec pour unité de base opérationnelle l’arrondissement. L’approche territoriale à 
cet effet, est privilégiée pour mieux asseoir les orientations relatives à la décentralisation et à 
la déconcentration des activités socio-politico-économiques pour un développement équilibré 
des régions. 

Dans cette approche, les arrondissements seront le cadre de la planification du développe-
ment local pour mieux intégrer les programmes et projets de développement et pour renforcer 
l’encadrement technique de l’Etat Central aux Collectivités Locales.

Le Comité Interministériel de Coordination et de Suivi de la Mise en Œuvre (CICS-
MO) assure la Coordination et le suivi au niveau national de la mise en œuvre du DSNCRP. 
Il se trouve au centre du dispositif d’orientation générale et d’exécution et sert d’intermédiaire 
fonctionnelle entre le Conseil d’Orientation Stratégique des Investissements (COSI), le Co-
mité d’Arbitrage des Priorités (CAP) et le Conseil Consultatif des Bailleurs (CCB). 

Il est composé des Ministres de la Planification et de la Coopération Externe et de l’Eco-
nomie et des Finances et des cinq (5) Ministres des secteurs prioritaires (MARNDR, MTPTC, 
MENFP, MSPP et MJSP) et est présidé par le Ministre de la Planification et de la Coopération 
Externe (MPCE). Il collabore avec les Agences d’Exécution : Ministères, Organismes Publics, 
Collectivités Territoriales, Acteurs institutionnels de la société civile, ONG reconnues dans 
l’exécution des programmes et projets.

Le CICSMO établit, les éléments d’application de la stratégie, procède à l’arbitrage des 
propositions de correction d’actions, donne les directives nécessaires à la bonne exécution de 
la stratégie, examine l’état d’avancement de la mise en œuvre et détermine les facteurs de 
réussite du DSNCRP à savoir : les critères et modalités de suivi des indicateurs quantitatifs, la 
coordination de la programmation, de l’exécution, du suivi et de l’évaluation des actions du 
DSNCRP, l’harmonisation des décisions relatives au choix des projets, le support aux décisions 
d’arbitrage financier entre autres. 

Il agit aussi de concert avec le Ministère de l’Economie et des Finances (MEF) et les Mi-
nistères sectoriels à travers les Unités d’Etude et de programmation (UEP).

Attributions du Comité Interministeriel  
de Coordination et de Suivi de la Mise en Oeuvre 
(CICSMO)
Les attributions du CICSMO sont les suivantes :

a) Donner les directives nécessaires à la bonne exécution de la stratégie;
b) Examiner l’état d’avancement de la mise en œuvre du DSNCRP;
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c) Définir les modifications appropriées pour la mise à jour du DSNCRP;
d) Approuver la programmation des ressources pour les programmes et projets en confor-

mité avec les piliers du DSNCRP;
e) Sanctionner les rapports trimestriels d’état d’avancement physico-financier et les rap-

ports d’évaluation des politiques, actions, programme et projets du DSNCRP

Le CICSMO est assisté d’un Secrétariat Exécutif qui a la charge de la coordination et du suivi de la 
mise en œuvre du DSNCRP. Les principales attributions du Secrétariat Exécutif sont:

•	 Assurer le suivi régulier et permanent de l’exécution de la stratégie ; 
•	 Assister les Ministères concernés dans les diverses étapes du processus de planification 

et d’exécution des politiques, programmes et projets découlant du DSNCRP;
•	 Soumettre les programmes et projets à l’approbation du Comité Interministériel de 

Coordination;
•	 Coordonner le suivi et l’évaluation ex-ante et ex-post des politiques, programmes et 

projets du DSNCRP en coordination avec les Ministères et Institutions concernés;
•	 Favoriser le flux normal des fonds pour l’exécution des programmes et projets décou-

lant du DSNCRP;
•	 Préparer et soumettre au Comité Interministériel de Coordination les rapports pério-

diques sur l’état d’avancement et le suivi des politiques, programmes et projets du DSNCRP;
•	 Préparer des rapports circonstanciés sur demande du Comité Interministériel de Coor-

dination;
•	 Assurer la liaison organique entre les structures de la Commission Nationale des Inves-

tissements (CNI) en préparant les dossiers correspondants.
Le Secrétariat Exécutif est composé : 
•	 D’un Responsable Technique de la Coordination de l’exécution et du suivi et des plans 

d’opérations des programmes et projets sectoriels du DSNCRP; 
•	 D’un Responsable Technique de la Coordination de l’élaboration des documents des 

programmes et projets sectoriels du DSNCRP; 
•	 D’un Responsable Technique du Suivi et de l’Evaluation des politiques et de l’impact 

de la Stratégie;
•	 D’un Responsable de la tenue et de la mise à jour de tableaux de bord spécifiques pour : 

le suivi des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) , le suivi de l’état d’avan-
cement de l’application des principes de la Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide, le suivi 
de l’état d’avancement des réformes des finances publiques (PEMFAR), le suivi des critères de 
progrès pour la sortie d’Haïti de la catégorie des Pays moins avancés (PMA);

•	 D’un Responsable de l’information et de la sensibilisation pour l’appropriation du 
DSNCRP par tous les secteurs ;

•	 D’un Responsable de la Coordination technique et logistique des Opérations de mise 
en œuvre du DSNCRP.

Le Secrétariat Exécutif sera appuyé aussi par L’Unité de Coordination des Directions Dé-
partementales du MPCE qui apportera son concours en matière de logistique et de communi-
cation avec ces dites Directions et des Ministères concernés afin de faciliter la transmission des 
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dossiers, directives et rapports entre l’Administration Centrale et les Coordinations Départe-
mentales du DSNCRP.

Sur le plan administratif et financier, le Secrétariat Exécutif est assisté de la Direction des 
Affaires Administratives et du Budget du MPCE qui exécute les dépenses nécessaires au dérou-
lement des activités relatives à la mise en œuvre du DSNCRP. Pour une prise en charge de ces 
différents éléments, le Secrétariat Exécutif du CICSMO est assisté de :

A) Un Sous Comité Technique Interministériel de Coordination et de Suivi Sectoriel 
(SCTICSMO) du DSNCRP qui assure la coordination technique et opérationnelle sectorielle 
de l’exécution et du suivi des actions prioritaires de la stratégie de réduction de la pauvreté au 
niveau national et local, prépare les rapports pour les organes supérieurs, anime le partenariat 
et gère le réseau d’information. Il est constitué des Représentants des Ministères sectoriels, de 
la société civile et des bailleurs et coordonné par la Direction de Programmation Economique 
et Sociale (DPES) du MPCE. Les représentants sectoriels seront les Coordonnateurs des Uni-
tés d’Etudes et de Programmations (UEP), structures qui joueront un rôle-conseil auprès du 
Ministre. Le Sous Comité Technique Interministériel de Coordination et de Suivi Sectoriel 
(SCTICSMO) se réunit au moins chaque mois, avec le Secrétariat Exécutif du CICSMO 
pour proposer des alternatives de corrections au CICSMO. Les réunions de travail de ce 
Sous-comité se consacreront entre autres, à l’évaluation du fonctionnement de l’exécution 
de la stratégie au niveau de chaque secteur et à l’examen de l‘état d’avancement des actions sec-
torielles mises en œuvre, à la définition des modifications appropriées pour faciliter l’exécution 
des programmes et projets et la mise à jour du DSNCRP. 

Le SCTICSMO sera également supporté par les Tables Sectorielles ou Thématiques selon 
les cas et les Directions et Services Techniques du Ministère de la Planification et de la Coopé-
ration Externe, la Direction des Etudes Economiques du Ministère de l’Economie et des Fi-
nances et les structures techniques concernées de la Direction Générale du Budget, de l’Institut 
Haïtien de Statistiques et d’Informatique (IHSI). De plus, Il collabore avec le Centre National 
de l’Information Géo-spatiale (CNIGS) et l’Observatoire Nationale de la Pauvreté et de l’Ex-
clusion Sociale (ONPES) dans les domaines de leurs compétences spécifiques respectives. 

B) Un Sous Comité Départemental de Coordination et Suivi de la mise en œuvre 
(SCDCSMO) qui est présidé et coordonné par le Directeur Départemental du Ministère de 
la Planification et de la Coopération Externe avec comme Secrétariat la Direction Dépar-
tementale du MPCE concernée. La Coordination nationale du SCDCSMO est assurée par 
l’Unité Aménagement du Territoire (UAT) conjointement avec la Direction de Programma-
tion Economique et Sociale (DPES) et l’Unité de Coordination des Directions Départemen-
tales (UCDD) du MPCE. Le Sous-comité départemental est constitué de tous les Directeurs 
départementaux sectoriels, des Directeurs régionaux des organismes autonomes de l’Etat et 
représentants de la société civile et des bailleurs. Il assure, anime le partenariat, gère le réseau 
d’information et de communication pour le département. Il assure l’encadrement technique 
des Organisations de base, de la société civile, des partenaires du système de suivi participatif. 
Il fait un rapport trimestriel régulier sur le suivi du DSNCRP au Secrétariat Exécutif du CICS-
MO faisant le point sur l’évolution des programmes et projets de lutte contre la pauvreté au 
niveau du département. Ils auront entre autres pour attributions d’aider à la constitution d’une 
banque de données sur le DSNCRP au niveau du département en prenant en compte l’évolu-
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tion des programmes et projets dans les communes et sections communales. Le SCDCSMO 
est assisté par les Tables Départementales de Concertation (TDC) et par le Conseil Technique 
Départemental (CTD). 

Il est supporté le cas échéant, par les Tables Communales de Concertation (TCC) qui 
constitueront des groupes de consultation autour des maires, CASEC, ASEC et organisations 
de base. 

Les Organisations de Base et les Organisations Non Gouvernementales (ONG) appuie-
ront le sous-comité en l’alimentant en informations dans leurs domaines et secteurs d’inter-
ventions respectifs. 

De plus, les services territorialement décentralisés et les services déconcentrés relevant des 
domaines transférés, dresseront un rapport régulier à leurs Ministères respectifs avec copie à la 
Délégation Départementale concernée et au Sous Comité Départemental de Coordination et 
de Suivi (SCDCSMO) sur les questions de leur ressort et auront des rapports étroits avec les 
UEP de leurs ministères respectifs. 

Aussi bien au niveau national que départemental, les structures de suivi et d’évaluation 
mobilisent l’ensemble des acteurs de l’Administration Centrale, des Collectivités Locales, de la 
société civile et du secteur privé selon les principes d’équité, de célérité et de proximité. De plus, 
les bailleurs de fonds seront associés aux organes de suivi et d’évaluation. Il sera mis en place 
un dispositif d’information capable de faciliter une meilleure liaison entre les différents orga-
nes. Des actes réglementaires fixeront la composition, la structuration et le fonctionnement de 
tous ces organes et des procédures seront élaborées par les UEP des ministères concernés pour 
définir les modalités de travail entre les différents acteurs pour l’exécution des programmes et 
projets ainsi que du suivi du DSNCRP.

C) Des structures de support au Comité Interministériel de Coordination et de Suivi 
Sectoriel de la Mise en Œuvre (CICSMO). 

Les différentes Directions Techniques du Ministère de la Planification et de la Coopération 
externe (MPCE) partagent et se distribuent les charges de la coordination de la mise en œuvre, 
du suivi et de l’évaluation du DSNCRP. Elles sont appuyées par l’Observatoire National de la 
Pauvreté et de l’Exclusion Sociale (ONPES), le Centre National de l’Information Géo-spatiale 
(CNIGS) et l’Institut Haïtien de Statistiques et d’Informatique (IHSI), mais également par les 
Unités d’Etudes et de Programmation (UEP) des Ministères Sectoriels. 

Le suivi régulier du DSNCRP sera de la responsabilité des entités du MPCE. Le Ministère 
de l’Economie et des Finances aura également un rôle fondamental à jouer à travers la Direc-
tion Générale du Budget (DGB), la Direction du Trésor (DT), la Direction des Etudes Eco-
nomiques (DEE) et l’Institut Haïtien de Statistique et d’informatique (IHSI). Les Structures 
de support sont impliquées en fonction de leurs missions et attributions spécifiques au sein des 
Ministères et Institutions comme suit: 

a) La Direction de Programmation Economique et Sociale (DPES) du MPCE de 
concert avec la Direction des Etudes Economiques (DEE) du MEF, de L’Unité d’Aménagement 
du Territoire (UAT) du MPCE, de l’Observatoire National de la Pauvreté et de l’Exclusion So-
ciale (ONPES) et des Unités d’Etudes et de Programmation (UEP) des Ministères sectoriels sera 
responsable du suivi de la stratégie et des politiques globales et spécifiques du DSNCRP. Ces 
différentes structures devront conjointement: i/ suivre l’évolution du cadre macro-économique 
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ii/ veiller à la cohérence entre les stratégies et les interventions des bailleurs et celles du DSN-
CRP iii/ veiller à l’impact territorial des interventions en vue de combattre les disparités entre 
les régions iv /produire et publier un rapport de suivi annuel avec bilan et recommandations 
pour le DSNCRP v/ contribuer au développement de la capacité d’évaluation comme outil 
d’aide à la décision et instrument d’amélioration de l’efficacité du secteur public vi/ renforcer 
les capacités d’analyse et de formulation en politiques de développement et de réduction de la 
pauvreté ;

b) La Direction de l’Investissement Public (DIP) du MPCE avec l’appui des Unités 
d’Etudes et de Programmation (UEP) des Ministères sectoriels sera responsable de la program-
mation et de la coordination de la mise en œuvre du Programme d’Investissement Public (PIP) 
dans le respect de l’imputabilité des opérateurs concernés, d’en faire rapport aux autorités no-
tamment sur la base d’indicateurs de résultat, et de proposer les ajustements requis.

c) La Direction de la Coopération Externe (DCE) et L’Unité de Coordination des Ac-
tivités des ONG (UCAONG) du MPCE seront chargées d’appuyer les différentes structures 
concernées dans la recherche, la mobilisation et le suivi des financements auprès des partenaires 
du développement dans l’esprit des principes généraux de la déclaration de Paris sur l’efficacité 
de l’aide, chacune en ce qui le concerne.

d) La Direction de Suivi et d’Evaluation (DSE) du MPCE avec l’appui des Unités d’Etu-
des et de Programmation (UEP) des Ministères sectoriels, sera au centre de tout le système de 
suivi des investissements publics mis en œuvre dans le cadre du DSNCRP. Elle veillera à ce 
que : i/ les plans d’opération des actions soient exécutées ii/ les outils de suivi de l’exécution de 
toutes les actions du DSNCRP sur l’ensemble du territoire soient utilisés et appliqués iii/ les 
rapports d’Etat d’avancement physique et financier des actions du DSNCRP soient rédigés par 
les structures d’exécution et analysés ;

e) Les Directions Départementales du MPCE de concert avec les Directions Départe-
mentales des Ministères Sectoriels et des Organismes Autonomes Territorialement Déconcentrées, des 
Organisations non gouvernementales (ONG) participeront au suivi et à l’évaluation au niveau 
territorial des actions du DSNCRP.

f) L’Observatoire National de la Pauvreté et de l’Exclusion Sociale (ONPES) en appui 
aux structures antérieures sera chargé du suivi d’impact et participatif ainsi que de l’évaluation 
du DSNCRP conjointement avec d’autres entités du MPCE, nonobstant ses fonctions princi-
pales plus larges que le suivi du DSNCRP.

g) Le Centre National de l’Information Géo-Spatiale (CNIGS) travaillera en étroite 
collaboration avec l’Unité d’Aménagement du Territoire (UAT) du MPCE et les autres institu-
tions sectorielles impliquées dans la production cartographique, particulièrement dans le cadre 
de la réalisation des différents outils de planification spatiale. 

h) La Direction des Etudes Economiques (DEE) du MEF, conjointement avec la Direc-
tion de Programmation Economique et Sociale (DPES) du MPCE aura la responsabilité d’assu-
rer le suivi des politiques globales et spécifiques du DSNCRP, particulièrement les politiques 
macroéconomiques. 

i) La Direction du Trésor (DT) du MEF contrôlera l’emploi et l’utilisation des ressour-
ces du budget affectées à l’exécution des programmes et projets résultant des actions prioritaires 
retenues dans le DSNCRP. Elle joue un rôle de trésorerie déterminant pour les ressources affec-
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tées à la mise en œuvre du DSNCRP. Elle participe au renforcement de toutes les institutions 
engagées dans la réforme des finances publiques au niveau de la comptabilité publique. 

j) La Direction Générale du Budget (DGB) du MEF joue, de concert avec les autres 
institutions impliquées, notamment le MEF, le MPCE, la DGI, l’AGD, un rôle fondamental 
dans la réforme des finances publiques. Entre autres, elle génèrera les statistiques des finances 
publiques tout en faisant ressortir les dépenses budgétaires liées à la réduction de la pauvreté. En 
collaboration avec le MPCE, elle travaillera pour une mise en œuvre réussie du DSNCRP, à la 
mise en place du CDMT et du CBMT. Elle appuiera également les Ministères sectoriels dans 
l’établissement des CDSMT et surtout à la mise en place d’un budget-programme. La Direction 
Générale du Budget de concert avec les structures du MPCE impliquées dans la préparation, 
l’exécution et le suivi du budget, veillera à la conformité des opérations d’engagement des dépen-
ses publiques autorisées pour la mise en œuvre du DSNCRP et à la disponibilité des ressources 
nécessaires. Enfin, elle développera avec le MPCE des instruments budgétaires permettant d’inté-
grer les dépenses récurrentes liées à la mise en œuvre du DSNCRP au budget de fonctionnement 
de l’Etat. 

k) L’Institut Haïtien de Statistique et d’informatique (IHSI) coordonne le système 
de statistique national. Il assure la production de données statistiques globales et sectorielles 
pour tout le pays et particulièrement pour le suivi du DSNCRP. Il fournit l’appui technique 
nécessaire aux Unités d’Etudes et de Programmation (UEP) des différents ministères sectoriels 
pour la production de données statistiques sectorielles. Il crée un cadre formel de concertation 
et d’échange avec le MPCE, le MEF, l’ONPES et les structures de production de statistiques 
sectorielles et spécifiques. De plus, il élabore et met en place des normes, méthodes et outils 
statistiques harmonisés devant permettre de renforcer la fiabilité tant qualitative que quantita-
tive des données d’enquêtes.

l) Les Unités d’Etudes et de Programmation (UEP) des ministères sectoriels coordon-
nent les actions inter et intra sectorielles de leur secteur respectif en assurant la planification, 
la coordination, la supervision des politiques, la programmation des projets et activités de dé-
veloppement de l’ensemble des institutions dudit secteur. Elles assurent la supervision globale 
des Unités Techniques d’Exécution de programmes et projets de son secteur. Elles approuvent 
les rapports physico- financiers des différents programmes et projets relatifs à leur secteur. Elles 
joueront également le rôle de points focaux ministériels en s’appuyant, sur les services rattachés 
ou sous tutelle du ministère concerné, pour le suivi opérationnel des politiques et programmes 
dans le cadre de la stratégie au niveau de leur secteur. A ce titre, l’UEP du ministère (i) veillera 
à la prise en compte de la dimension pauvreté dans l’élaboration, la mise en œuvre, le suivi et 
l’évaluation de son programme sectoriel. (ii) suivra les indicateurs de la stratégie dans les do-
maines concernés (iii) assurera l’animation et la coordination des activités concernant la mise 
en œuvre de la stratégie dans le secteur.

Des porteurs de dossiers où autrement dit des personnes ressources seront désignés dans 
chaque Ministère en vue de s’assurer de la bonne mise en œuvre du document de stratégie pour 
la croissance et la réduction de la pauvreté (DSNCRP) au niveau de leur secteur respectif. Ils 
collaboreront avec les Unités d’Etudes et de Programmation (UEP). Ils auront la charge du 
suivi opérationnel de dossiers spécifiques tels la réforme des finances publiques, la réforme et la 
modernisation de l’Etat et le renforcement des capacités institutionnelles.
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Mécanisme de suivi et évaluation du DSNCRP

Le schéma suivant montre le mécanisme de suivi et d’évaluation du DSNCRP mis en 
place pour exécuter les fonctions de suivi et d’évaluation à travers deux sous-systèmes pour les-
quels les activités identifiées seront à la charge de structures partenaires responsables de mener 
à bien ces dites activités. 
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Annexe 3 : 
Principaux indicateurs de suivi 

du DSNCRP

Pauvreté monétaire

Indicateurs
Valeurs des indicateurs Progression en 

direction des 
ODM1986-1987 1999-2000 2001

Proportion de la population en 
pauvreté extrême en % 60 48 55 Régression lente

Proportion de la population en 
pauvreté relative en % 59.6 48 76 Régression 

rapide

Education

Indicateurs
Valeurs des indicateurs Progression 

en direction 
des ODM1990 1995 2000 2005-06

Taux net de scolarisation 
dans le primaire en % 22.1  51.4 67 49.6 Progression 

rapide
Rapport F/G dans 
l’enseignement primaire 0.94  0.93  1.084 1.02 Progression 

rapide
Taux d’alphabétisation 
15-24 ans 54.8  n/d 64.4 82.4 Progression 

rapide
 Part du budget de l’Etat 
dans l’éducation 
(UEH-MENFP) en %

n/d 9.36 16.68 12.99  

Taux de réussite des élèves 
(Rétho et Philo)  
aux examens officiels

 60.67 29.53  39.50  48.34 Progression 
lente

Rapport F/G dans 
l’enseignement secondaire  0.96 n/d 1.283 0.94  

% de filles par rapport 
aux garçons dans le primaire 
et secondaire

95  n/d n/d 95 Régression 
lente
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Santé

Indicateurs

Valeurs des indicateurs
Progression 
en direction 
des ODM1990 1995 2000

2005-
06

Taux de mortalité des moins de 5 ans pour 
1000 naissances  140.6 137.7 86

Progression 
rapide

Taux de mortalité maternelle pour 100.000 
naissances vivantes 457 474 520 630 Régression

Taux de mortalité infantile pour mille 
naissances vivantes 110 87.1 89.4 57

Progression 
lente

Taux de prévalence du VIH dans la 
population - 5 5.5 2.2

Progression 
rapide

Taux de prévalence contraceptive-méthodes 
modernes en % -   24.8  

Proportion de femmes ayant fait une 
consultation prénatale - 67,7 78,8 84,5

Progression 
lente

Proportion de la population ayant accès à un 
meilleur système d’assainissement en %  - -  - 16,5  

Pourcentage d’Unîtes communales (UCS) de sante disposant d’un paquet minimum de sante: 0,54 % (2007)

Macro Economie

Indicateurs 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008

Taux de croissance 
annuelle du PIB 0.9 -1.0 -0.3 0.4 -3.5 1.80 2.3 3.4 1.3 

Taux d’intérêt réel 12,462 16,089 10,093 4,383 11,214 10,283    
Taux d’investissement 27.3 25.8 25.1 30.7 27.3 27.4 28.8 27.7 25.6 
Ratio Exportations/PIB 12.70% 12.36% 12.13% 15.82% 15.35% 14.41% 14.30% 11.01% - 
Taux de croissance de 
l’investissement direct 
étranger

-55.83 -66.79 29.55 142.11 -57.25 340.68 515.38 -53.44 - 

Dépenses publiques 
engagées en % du PIB 11.14%  10.70 11.70 12.60 12.02% 10.10 11.52% 12.16% 10.86%

Part des dépenses 
publiques consacrées 
à la lutte contre 
la pauvreté

La part des dépenses exécutées en matière de lutte contre la pauvreté est estimée à 30,9 
% suivant la définition en vigueur. Elle est plus importante en matière de dépenses 
d’investissement (40,2 %) que de fonctionnement (27,6 %);
Des disparités en termes de taux d’exécution existent tant pour les dépenses de lutte contre 
la pauvreté (32,0 %) que pour les dépenses totales (44,4 %), engendrées principalement 
les très faibles taux d’exécution des dépenses d’investissement de lutte contre la pauvreté 
(14,3 %) ou totales (19,5 %);
La moindre importance relative des dépenses de lutte contre la pauvreté s’accentue en termes 
de taux d’exécution, beaucoup plus faible que celui des dépenses totales. Cette moindre 
performance des dépenses publiques cacherait aussi des problèmes méthodologiques liés à une 
définition des dépenses de lutte contre la pauvreté cohérente avec les priorités du DSNCRP
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Indicateurs 1995 2000 2004 2005-06 2007 2008

Part du budget annuel de la Justice par 
rapport au budget de l’Etat 7.94% 7.52% 8.18% 9.61% 6.59% 12.22%

Indice de perception de la corruption 131 145 163 177 -

Gouvernance/Corruption
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Les données disponibles montrent que la plupart des cibles des OMD ne seront pas at-
teintes d’ici 2015 car le fossé à combler est trop important. C’est, par exemple, le cas de la santé 
maternelle pour laquelle on observe une inversion de tendance (de croissante à décroissante), 
et c’est le cas de la mortalité infantile dont la progression est relativement lente. Par contre, 
d’autres cibles ne sont pas hors de notre portée moyennant que des mesures appropriées 
soient prises à temps. C’est, par exemple, le cas du pourcentage de la population n’ayant pas 
accès à l’eau potable qui progresse, de manière lente toutefois, et des taux de scolarisation et 
d’alphabétisation dont la tendance est raisonnable par rapport aux cibles à atteindre. Certaines 
cibles ont déjà été atteintes ou sont sur le point de l’être. C’est le cas du taux de prévalence 
du VIH qui affiche une tendance très optimiste (progression rapide) même quand, sur le plan 
régional, Haïti est le pire élève de la région. Beaucoup de progrès se déclarent également sur le 
rapport homme/femme dans l’éducation primaire et secondaire puisque le ratio est déjà égal 
à l’unité. Le tableau ci-dessous présente l’évolution, pour la période 1990-2006, de quelques 
indicateurs OMD et leur progression.1

1 Les valeurs en vert sont les cibles à atteindre en 2015

Annexe 4 : 
La situation des OMD

Valeurs de quelques indicateurs OMD (1990-2006)

Indicateurs 1990 1995 2000 2005-06 Cibles 2015 Progrès Fossé à combler

Taux de mortalité maternelle pour 
100,000 naissances vivantes 457.0 474.0 520.0 630.0 114.01 recul très important

% de la population urbaine ayant 
accès à une source d’eau améliorée 47.0 43.0 49.0 55.2 94.0 lente important

% d’enfants présentant une 
insuffisance pondérale 26.8 27.5 17.3 22.2 13.4 lente important

Taux net de scolarisation dans le 
primaire 36.4 54.3 49.6 100.0 lente important

Taux d’alphabétisation des 15-24 ans 54.8 64.4 82.4 100.0 rapide peu important

Taux de mortalité infanto-juvénile 
pour mille naissances vivantes 140.6 137.7 86.0 60.0 lente Important

Taux de mortalité infantile* pour 
mille naissances vivantes 110.0 87.1 89.4 57.0 36.7 lente Important

Taux de prévalence du VIH dans 
la population 5.0 5.5 2.2 1.5 rapide peu important

Rapport F/G dans l’enseignement 
primaire 0.9 1.0 1 rapide peu important

Source : EMMUS II (1994-95) ; EMMUS III (2000) ; EMMUS IV (2005-06) ; RNPD (2006)
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Il faut souligner que l’aide au développement octroyée à Haïti n’illustre pas une constance claire. 
S’ajoute à cela que les agences externes ne suivent pas bien les objectifs du DSNCRP et sont, par 
voie de conséquence, en déphasage par rapport aux principes de la Déclaration de Paris. Il en résulte 
que le huitième OMD définissant un partenariat mondial pour le développement semble loin de 
pouvoir atteindre sa cible pour Haïti à l’horizon 2015. Ainsi, lorsqu’on considère les premiers coûts 
estimatifs du DSNCRP pour 2008-2010 qui s’élèvent à quelque 3.8 milliards de dollars, et que l’on 
enlève les engagements connus des partenaires, soit environ 1.9 milliards de dollars, il reste un gap 
de financement de 1.9 milliards qui est inégalement réparti sur les piliers du DSNCRP. Ainsi, le 
pilier 1 (vecteurs de croissance) demande 2.1 milliards, mais seulement 28% sont annoncés comme 
engagements des partenaires, ce qui est bien trop faible. Le pilier 3 (justice et sécurité) demande pour 
sa part 285 millions dont 33,1 % sont annoncés comme engagements, lesquels sont trop faibles. 
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Tableau # 1 : Proportion de la population disposant 
de moins d’un dollar PPA par jour ou incidence de la pauvreté extrême

1990 56.8

2001 54

2005 56

 Sources : FAFO/ Banque Mondiale 

Alors que sa diminution était de 5% entre 1990 et 2001, la proportion de la population 
disposant de moins d’un dollar PPA par jour a augmenté de 3% en 2005. Etant un OMD, cet 
indicateur doit passer à 28.4 en 2015, soit une diminution de 49%.
 
 

Tableau # 2 : Proportion de la population disposant 
de moins deux dollars PPA par jour ou Incidence de la pauvreté

2000 65

2005 76

 Sources : FAFO/ Banque Mondiale

Augmentation de 16.9% dans l’espace de 5 ans. L’incidence de la pauvreté en Haïti est le 
plus élevé des Caraïbes et de l’Amérique Latine.

Annexe 5 : 
La situation de la pauvreté 

et de l’inégalité
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Profondeur de la pauvreté 

Tableau # 3: Profondeur de la pauvreté

Aire Métropolitaine 0.10

Autre milieu urbain 0.33

Milieu rural 0.37

Total 0.31

 Sources : FAFO Profil de la Pauvreté, 2005

La part de la consommation nationale du quintile le plus pauvre est la part du revenu ou de 
la consommation qui revient aux 20 pour cent de la population les plus pauvres. Tandis que celle 
des plus riches correspond aux 20 pourcent de la population les plus riches. Les données sur le 
revenu ou la consommation des personnes ou des ménages proviennent d’enquêtes sur les mé-
nages représentatives au niveau national. La distribution repose sur des percentiles de population 
– plutôt que sur des ménages –, ceux-ci étant classés par revenu ou dépenses par personne.

Tableau # 4 : Part de la consommation nationale 
des 2 quintiles extrêmes

20% plus pauvres 1.4

20% plus riches 69.6

 Sources : IHSI-ECVH, 2001

Coefficient de Gini 

Tableau # 5 : Évolution de l’indice de Gini

Année 1986-87 1999 2000 2001

Rural 0.489 - 0.449 0.60

Autres villes 0.376 - 0.474 0.61

Aire Métropolitaine 0.416 0.586 0.50

Ensemble 0.52 0.63 0.51 0.65

Sources: MEF /MPCE/IHSI/RNDH, 2002

L’indicateur présente une augmentation 26,8% en 2001 par rapport à 1986-87. Après une 
baisse considérable en 2000 soit 19.2% étant donné 1999, l’indice de concentration de Gini a 
augmenté en 2001.



Annexe 5 :  La situation de la pauvreté et de l’inégalité  97

Considérations générales 
L’analyse de la pauvreté et des conditions de vie en Haïti met en évidence le fait qu’il ne saurait y 

avoir de réponses simples aux questions suivantes : combien y a-t-il de pauvres en Haïti ou bien quelles 
sont les conditions et niveaux de vie de la population haïtienne? Les réponses à ces questions dépendent 
du concept et des mesures de la pauvreté retenus. Qui plus est, l’absence fréquente de statistiques et la 
fiabilité limitée de celles qui existent conduisent à effectuer des approximations et généralisations héroï-
ques dans toute tentative de réponse à ces questions. 

En effet, la Banque Mondiale définit comme extrêmement pauvre toute personne dont le revenu 
est inférieur à un dollar US par jour et pauvre toute celle dont le revenu est inférieur à deux dollars 
US par jour. Ce sont donc ces définitions que nous avons retenues dans le cadre de cette analyse pour 
tenter de répondre aux questions posées ci-dessus. Le choix de ces indicateurs est basé sur une concep-
tion objective de la pauvreté, l’hypothèse implicitement faite étant que chaque individu, quels que 
soient son âge et ses caractéristiques propres, a besoin d’un revenu minimal de cet ordre pour atteindre 
des conditions de vie décentes. Par rapport au concept retenu par le PNUD dans son Indicateur du 
Développement Humain, cette approche de la Banque Mondiale se situe plutôt en aval. Enfin elle 
favorise plutôt une vision discontinue de la pauvreté (elle s’intéresse au nombre des pauvres et non aux 
variations d’intensité de la pauvreté parmi ceux-ci) et privilégie une conception statique puisqu’elle se 
préoccupe du stock des pauvres à un instant donné et non pas des tribulations individuelles qui feront 
qu’une personne entre ou sorte d’une situation de pauvreté.
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Annexe 6 : 
Augmentation de la pauvreté 

de la population 
et leur vulnérabilité

Une analyse à partir des données des Enquêtes de l’Université Vanderbilt de 2006 et de 2008.
Les enquêtes ont été réalisées en 2006 et en 2008 sur un échantillon de 1,536 personnes 

dans les différents départements du pays. On cherchait à savoir comment les gens ressentent 
l’augmentation de la pauvreté et de leur vulnérabilité au cours des deux dernières années.

Nous avons effectué une analyse comparative et descriptive des variables, afin d’expliquer 
plus ou moins la situation de pauvreté et de vulnérabilité des personnes enquêtées.

La plupart des enquêtés se sont déclarés peu satisfaits de leur condition de vie en 2008

Êtes-vous satisfait de votre niveau de vie? (LAPOP 2008)

 

Êtes-vous satisfait de votre niveau de vie?
Total

 Très satisfaite Satisfaite Peu satisfaite Non satisfaite

Sexe
 

Homme 6.5% 11.7% 17.2% 14.8% 50.1%

Femme 8.2% 12.4% 15.0% 14.3% 49.9%

Total 14.8% 24.1% 32.1% 29.1% 100.0%

Êtes-vous satisfait de votre niveau de vie? 
(en Pourcentage)
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Revenu mensuel (Pourcentage) 2008 LAPOP

 2006 2008

Pas de revenu 37.6 30.2

2,000 gourdes et moins 10.0 14.5

2,001- 3,000 gourdes 14.0 15.4

3,001-5,000 gourdes 18.3 18.3

5,001-8,000 gourdes 8.4 11.2

8,001-13,000 gourdes 4.7 6.5

13,001-20,000 gourdes 3.9 1.9

20,001- 30,000 gourdes 1.2 0.5

30,001-50,000 gourdes 0.7 0.7

50,000- 80,000 gourdes 0.2 0.3

Plus de 80,000 gourdes 0.9 0.3

Total 100.0 100.0

Les tranches de revenus de 3,000 gourdes et moins ont augmenté de 30.0% environ entre 2006 et 
2008. Tandis que celles des 30,000 – 13,001 gourdes ont diminués d’environ 8%.

Dépenses familiales et revenus en pourcentage

 2006 2008

Revenu suffisant, avec épargne 10.4 3.1

Revenu suffisant, pas d’épargne 17.3 13.7

Revenu insuffisant 49.8 49.0

Revenu insuffisant même pour la consommation en nourriture 22.5 34.1

Total 100.0 100.0

En 2006 les gens épargnaient beaucoup plus par rapport à 2008. De plus 34% de ces per-
sonnes trouvent que leur revenu ne leur permet pas de subvenir à leurs besoins de nourriture. 
Ce qui montre que la situation s’est détériorée en seulement deux années.

En 2008 près de 50% de la population enquêtée reçoivent des transferts de l’étranger 
contre presque 29% qui n’en reçoivent pas en 2006. Les gens dépendent beaucoup plus dès 
lors de leurs familles ou amis en 2008 qu’en 2006.

Transfert de l’étranger en Pourcentage (2006- 2008)

2006 2008

Oui 28.8 49.2

Non 71.2 50.8

Total 100.0 100
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En outre, cette population dépense leur revenu de transfert à plus de 45% pour la consom-
mation et à environ 24% pour l’éducation de leurs enfants en 2008. Cette situation est beau-
coup plus expliquée dans le tableau suivant qui présente comment les gens dépensent leur 
revenu de transfert.

Dépenses liées aux revenus de transfert Pourcentage

 2008

Consommation (nourriture, vêtement) 47.3

Logement (construction, réparation) 8.2

Education 23.9

Communautaire (réparation d’école, construction d’église) 0.8

Santé 2.4

Epargne/Investissement 1.8

Autres 15.6

Total 100.0

D’autre part, plus de jeunes entre 18-24 ans vivaient chez leur parent en 2006. Cette 
proportion a diminué de 7% en 2008. Ce qui prouve que les jeunes sont devenus relativement 
indépendants en 2008.

Jeunes de 18-24 ans vivant chez leurs parents en Pourcentage

 2008

Oui 58.9

Non 41.1

Total 100.0

Le tableau suivant traduit plus ou moins cette situation :

Nombre de jeunes de 18-24 ans vivant chez leurs parents 
et ayant un emploi  ( en Pourcentage )

2006 2008

1 31.5 56.4

2 34.0 26.4

3 16.3 7.5

4 12.2 4.0

5 3.3 1.8

6 1.7 2.6

7 et plus 1.1 1.3

Total 100.0 100.0
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En ce qui concerne l’emploi, 62% déclarent posséder un emploi contre 37% environ qui 
n’ont pas d’emploi en 2008. Tandis qu’en 2006 48% ne travaillaient pas contre 51.2% qui possé-
daient un emploi. Cependant les femmes sont beaucoup moins embauchées que les hommes.

Emploi en 2008 selon le sexe

 

Emploi
Total

 Non Oui

Sexe
 

Homme 62.0 103.0 165.0

Femme 56.0 93.0 149.0

Total 118.0 196.0 314.0

Néanmoins, les salariés n’ont pas droit à une assurance de travail, bien que la situation ait 
évolué en 2008.

Assurance travail en pourcentage

 2006 2008

Oui 16.3 19.9

Non 83.7 80.1

Total 100.0 100.0

Utilisation de services santé publique

Non Oui Total

Sexe Homme 71.6 119.4 191.0

Femme 85.4 142.6 228.0

Total 157.0 262.0 419.0
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Enquêtes LAPOP 
Appréciation du citoyen de la situation économique du pays et de la sienne 

au niveau national en 200� et 2008 (en %)

Comment voyez-vous la situation économique du pays? 2006 2008

Meilleure 0.3 0.4
Bien 3.3 0.3
Pas mal 17.4 14.6
Mal 44.8 39.1
Pire 34.3 45.6

Comment comprenez-vous votre situation économique personnelle ? 2006 2008

Meilleure 0.2 0.3
Bien 4.6 1.9
Pas mal 25.9 26.2
Mal 46.6 36.0
Pire 22.8 35.7

Considérez-vous que la situation économique du pays s’améliore, 
reste la même ou se détériore par rapport aux 12 mois écoulés 2006 2008

S’améliore 2.4 1.6

Reste la même 42.0 16.6

Se détériore 55.6 81.8

Considérez-vous que votre situation économique personnelle s’améliore, 
reste la même ou se détériore par rapport aux 12 mois écoulés 2006 2008

S’améliore 1.9 3.9

Reste la même 49.1 24.8

Se détériore 49.0 71.3

Croyez-vous que, dans les 12 mois à venir, la situation économique 
du pays va s’améliorer, rester la même ou se détériorer ? 2008

S’améliorer 3.3

Rester la même 22.1

Se détériorer 74.6

De façon générale, est-ce que vous êtes satisfait  
de vos conditions de vie ? Diriez-vous… 2008

Très satisfait 14.8

Un peu satisfait 24.1

Pas satisfait 32.1

Pas satisfait du tout 29.1
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Annexe 7 : 
Représentation des tendances 

et projection de 13 
des 48 indicateurs OMD
(Les indicateurs en BOLD sont ceux qui sont représentés graphiquement, 

*pour la tendance)
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1

ANNEXE No 7 

Représentation des tendances et projection de 13 des 48 indicateurs OMD 
(Les indicateurs en BOLD sont ceux qui sont représentés graphiquement, *pour la tendance) 

Objectif 1. ELIMINER L’EXTREME PAUVRETE ET LA FAIM 

Cible 1 
 

Réduire de moitié, entre 1990 et 2015, la 
proportion de la population dont le revenu est 
inférieur à un dollar par jour 

1. Proportion de la population disposant de moins d’un 
dollar par jour en parité du pouvoir d’achat (PPA) 
 
1A. Pourcentage de la population au-dessous du seuil de 
pauvreté national 
 
2. Indice d’écart de la pauvreté (l’incidence de la 
pauvreté multipliée par le degré de pauvreté) 
 
3. Part du quintile le plus pauvre de la population dans 
la consommation nationale 

Cible 2 Réduire de moitié, entre 1990 et 2015, la 
proportion de la population qui souffre de la faim 

4. Prévalence d’enfants de moins de 5 ans présentant 
une insuffisance pondérale 
 
5. Proportion de la population soufrant de la faim 

1990 2003 2015
Année 

Pourcentage de la 
population ayant un revenu 
inférieur à 1 $US par jour 

G
A
P

1990 :  56,8% 
2003 :  56% 
2015 :  28,4%

1990 2005 2015
Année

Pourcentage d’enfants de 
moins de 5 ans présentant 
une insuffisance pondérale 

G
A
P

1990 :  26,8% 
2005 :  22,2% 
2015 :  13,4%

2015* = 55% 
GAP2003 = 26,8% 
GAP2000 = 10,6% 

2015* = 19,4% 
GAP2005 = 6,0% 

2015* = 33,2% 
GAP = 0,7% 

1990 2001 2015
Année

Pourcentage de la 
population soufrant de la 
faim 

G
A
P

1990 :  65% 
2001 :  51% 
2015 :  32.5%

56.8 

56.0

55.0 

28.4 

26.8 
22.2 

19.4

13.4

65.0

51.0

33.2

32.5 

2015* = 33,2% 
GAP2005 = 0,7% 

Objectif 1. Eliminer l’extrême pauvreté et la faim
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Objectif 2. Assurer l’éducation primaire pour tous

2

Objectif 2. ASSURER L’ÉDUCATION PRIMAIRE POUR TOUS 

Cible 3 D’ici à 2015, donner à tous les enfants, 
garçons et filles partout dans le monde, les 
moyens d’achever un cycle complet d’études 
primaires 

6. Taux net de scolarisation dans le primaire 
 
7. Proportion d’écoliers commençant la première 
année d’études dans l’enseignement primaire et 
achevant la cinquième 
 
8. Taux d’alphabétisation de la population âgée 
de 15 à 24 ans 

1990 2005 2015
Année

Taux d’alphabétisation des 
15 à 24 ans 1990 : 54,8% 

2005 : 82,4% 
2015 : 100%

Bonne
progression

54.8 

82.4

100

1990 2005 2015
Année

Taux net de scolarisation 
dans le primaire 

G
A
P

1990 : 36,4% 
2005 : 49.6% 
2015 : 100%

2015* = 58,4% 
GAP2005 = 41,6%? 
GAP2000 = 0,0%? 

49.6
36.4 

58.4

100
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Objectif 3. Promouvoir l’égalité des sexes 
et l’autonomisation des femmes

3

Objectif 3. PROMOUVOIR L’ÉGALITÉ DES SEXES ET L’AUTONOMISATION DES FEMMES

Cible 4 Eliminer les disparités entre les sexes dans 
les Enseignements primaire et secondaire 
d’ici à 2005 si possible, et à tous les 
niveaux de l’enseignement en 2015 au plus 
tard 

9. Rapport filles/garçons dans l’enseignement 
primaire, secondaire et supérieur 
 
10. Taux d’alphabétisation des femmes de 15 à 
24 ans par rapport à celui des hommes 
 
11. Proportion de femmes salariées dans le 
secteur non agricole 
 
12. Proportion de sièges occupés par des femmes 
au parlement national 

1990 2005 2015
Année 

Rapport filles/garçons dans 
l’enseignement primaire et 
secondaire              Prim. Sec.

1990 :    0,87 0,96
2005 :    1,02 0,94
2015 :    1 1

Primaire:  
déjà atteint 

Secondaire: 
presque atteint 

1

1990 2005 2015
Année 

Taux d’alphabétisation des 
femmes de 15 à 24 ans par 
rapport à celui des hommes 1990 :    0,96 

2005 :    0,95 
2015 :     1 

Presque atteint 

0.96 0.95
1

0.87 

1.020.96 

0.94
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Objectif 4. Réduire la mortalité des enfants 
de moins de 5 ans

4

Objectif 4. RÉDUIRE LA MORTALITÉ DES ENFANTS DE MOINS DE 5 ANS 

Cible 5 Réduire de deux tiers, entre 1990 et 2015, 
le taux de mortalité des enfants de moins 
de 5 ans 

13. Taux de mortalité des enfants de moins de 
5 ans 
 
14. Taux de mortalité infantile 
 
15. Proportion d’enfants de 1 an vaccinés contre 
la rougeole 

1990 2005 2015
Année 

Taux de mortalité infantile 
(pour 1000 naissances 
vivantes 

Bonne 
progression 

1990 :  102
2005 :  57 
2015 :  44.5

2015* = 51,4 
GAP = 6,9 

1992 2005 2015
Année 

Taux de mortalité des enfants 
de moins de 5 ans (pour 1000 
naissances vivantes 

G
A
P

1992 :  131 
2005 :  86 
2015 :  44,5

2015* = 27

131

86

51.4 

44.5 

2015* = 51,4% 
GAP2005 = 6,9% 
GAP2000 = 51,0% 

102

57

44.5 

27
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Objectif 5. Améliorer la santé maternelle

5

Objectif 5. AMÉLIORER LA SANTÉ MATERNELLE 

Cible 6 Réduire de trois quarts, entre 1990 et 
2015, le taux de mortalité maternelle 

16. Taux de mortalité maternelle 
 
17. Proportion d’accouchements assistés par du 
personnel de santé qualifié 

1990 2005 2015
Année 

Taux de mortalité 
maternelle (pour 1000 
naissances vivantes) 

Sens
inverse 

1990 :  4,57
2005 :  6,30 
2015 :  1,14

Cible 

Progression 

2015* = 7,50 
GAP2005 = 6,44 
GAP2000 = 5,84

4.57 
6.30

7.50

1.14
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Objectif 6. Combattre le VIH/Sida, le paludisme 
et d’autres maladies

6

Objectif 6. COMBATTRE LE VIH/SIDA, LE PALUDISME ET D’AUTRES MALADIES

Cible 7 D’ici à 2015 avoir stoppé la 
propagation du VIH/sida et 
commencé à inverser la 
tendance actuelle 

18. Taux de prévalence du VIH parmi les femmes 
enceintes âgées de 15 à 24 ans 
19. Taux d’utilisation du préservatif sur le taux de 
prévalence des contraceptifs 
19A. Utilisation d’un préservatif lors du dernier rapport 
sexuel à haut risque 
19B. Pourcentage de la population âgée de 15 à 24 ans 
ayant une bonne connaissance générale du VIH/sida 
19C. Taux de prévalence des contraceptifs 
20. Taux de scolarisation des orphelins par rapport aux non-
orphelins âgés de 10 à 14 ans 

Cible 8 D’ici à 2015, avoir maîtrisé 
le paludisme et d’autres 
maladies graves, et avoir 
commencé à inverser la 
tendance actuelle 

21. Taux de prévalence et taux de mortalité liés au 
paludisme 
22. Proportion de la population vivant dans les zones à 
risque qui utilise des moyens de prévention et des 
traitements efficaces contre le paludisme 
23. Taux de prévalence et taux de mortalité liés à la 
tuberculose 
24. Proportion de cas de tuberculose détectés et soignés 
dans le cadre de traitements de brève durée sous 
surveillance directe (DOTS) 
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7

1993 2005 2015 
Année 

Pourcentage de femmes 
enceintes infectées par 
le VIH/Sida 

1993 :  6,2% 
2005 :  2,2% 
2015 :  0%

En bonne 
Progression 
mais niveau 
plus élevé des 
Caraïbes 

2015* = 24,7 
GAP = 24,7 

1990 2004 2015
Année 

Tuberculose, nombre de 
décès pour 100,000 habitants 

G
A
P

1990 :  128 
2005 :  66 
2015 :  tend vers 0 

128

66

24.7 

6.2 

2.2



Annexe 7 :  Représentation des tendances et projection de 13 des 48 indicateurs OMD  111

8

Objectif 7. Assurer un environnement durable 

Cible 9 Intégrer les principes du 
développement durable dans les 
politiques nationales et inverser la 
tendance actuelle à la déperdition 
des ressources environnementales 
 

25. Proportion de zones forestières 

26. Proportion des aires protégées pour préserver la 
biodiversité (par rapport à la superficie totale) 

27. Consommation d’énergie (en kilogrammes 
d’équivalent pétrole) par dollar de produit intérieur 
brut (PPA) 

28. Emissions de dioxyde de carbone (par habitant) 
et consommation de chlorofluorocarbones 
appauvrissant la couche d’ozone 

29. Proportion de la population utilisant des 
combustibles solides 

Cible 10 Réduire de moitié, d’ici à 2015, le 
pourcentage de la population qui n’a 
pas accès de façon durable à un 
approvisionnement en eau de boisson 
salubre et à des services 
d’assainissement de base 

30. Proportion de la population ayant accès de 
façon durable à une source d’eau améliorée (zones 
urbaines et rurales) 

31. Proportion de la population ayant accès à un 
système d’assainissement amélioré (zones urbaines 
et rurales)

Cible 11 Réussir, d’ici à 2020, à améliorer 
sensiblement la vie d’au moins 100 
millions d’habitants de taudis 

32. Proportion des ménages ayant accès à la sécurité 
d’occupation des logements 

1990 2005 2015
Année 

Proportion de la population 
ayant accès de façon durable à 
une source d’eau meilleure 

1990 :    47% 
2005 :    55,2% 
2015 :    69.5% 

Progression très lente 

G
A
P

2015* = 60,7 
GAP2005 = 8,8 
GAP2001 = 3,5 

55.2

69.5 

47

60.7

Objectif 7. Assurer un environnement durable
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Objectif 8. Mettre en place un partenariat mondial 
pour le développement

10

Objectif 8. Mettre en place un partenariat mondial pour le développement 

Cible 12 Poursuivre la mise en place d’un système 
commercial et financier multilatéral ouvert, 
réglementé, prévisible et non discriminatoire, 
comprenant un engagement en faveur d’une bonne 
gouvernance, du développement et de la lutte 
contre la pauvreté, au niveau tant national 
qu’international 

33. APD nette, totale et en faveur des pays les moins 
avancés, en pourcentage du revenu national brut des 
pays donateurs membres du CAD/OCDE 
34. APD bilatérale allouée par les pays donateurs 
membres du CAD/OCDE, par secteur, aux services 
sociaux de base (éducation de base, soins de santé 
primaires, nutrition, eau salubre et assainissement) 

Cible 13 S’attaquer aux besoins particuliers des pays les 
moins avancés. La réalisation de cet objectif 
suppose l’admission en franchise et hors 
contingents des produits exportés par les pays les 
moins avancés; l’application du programme 
renforcé d’allégement de la dette des pays pauvres 
très endettés et l’annulation des dettes publiques 
bilatérales; et l’octroi d’une aide publique au 
développement plus généreuse aux pays qui 
démontrent leur volonté de lutter contre la 
pauvreté 

35. Proportion de l’APD bilatérale de pays donateurs 
membres du CAD/OCDE qui est déliée 
36. APD reçue par les pays sans littoral en tant que 
pourcentage de leurs revenus nationaux bruts (RNB) 
37. APD reçue par les petits Etats insulaires en 
développement en tant que pourcentage de leurs 
revenus nationaux bruts (RNB) 
 

Cible 14 Répondre aux besoins particuliers des pays sans 
littoral et des petits Etats insulaires en 
développement (en appliquant le Programme 
d’action pour le développement durable des petits 
Etats insulaires en développement et les 
conclusions de la vingt-deuxième session 
extraordinaire de l’Assemblée générale) 

38. Proportion du total des importations des pays 
développés (en valeur et à l’exclusion des armes) en 
provenance des pays en développement et des pays les 
moins avancés, admises en franchise de droits 

Cible 15 Traiter globalement le problème de la dette 
des pays en développement, par des mesures 
d’ordre national et international propres à 
rendre leur endettement viable à long terme 

39. Taux moyens de droits de douane appliqués par les 
pays développés aux produits agricoles, textiles et 
vêtements en provenance des pays en développement 
40. Estimation des subventions agricoles dans les pays 
de l’OCDE en pourcentage de leur produit intérieur 
brut (PIB) 
41. Proportion de l’APD allouée au renforcement des 
capacités commerciales 
42. Nombre total de pays ayant atteint leurs points de 
décision de l’Initiative en faveur des pays pauvres très 
endettés (PPTE) et nombre total de pays ayant atteint 
leurs points d’achèvement de l’Initiative PPTE 
(cumulatif) 
43. Engagement d’allégement de la dette au titre de 
l’Initiative PPTE 
44. Service de la dette, en pourcentage des 
exportations de biens et services 

Cible 16 En coopération avec les pays en développement, 
formuler et appliquer des stratégies qui permettent 
aux jeunes de trouver un travail décent et productif 

45. Taux de chômage, total et par sexe, des jeunes âgés 
de 15 à 24 ans 
 

Cible 17 En coopération avec l’industrie 
pharmaceutique, rendre les médicaments essentiels 
disponibles et abordables dans les pays en 
développement 

46. Proportion de la population ayant accès de façon 
durable à des médicaments de base d’un coût 
abordable 
 

Cible 18 En coopération avec le secteur privé, faire en sorte 
que les avantages des nouvelles technologies, en 
particulier des technologies de l’information et de 
la communication, soient à la portée de tous 

47. Nombre de lignes téléphoniques et d’abonnés au 
téléphone portable pour 100 habitants 
48A. Nombre de d’ordinateurs personnels et 
d’utilisateurs d’Internet pour 100 habitants 
48B. Nombre d’utilisateur d’Internet pour 100 hab 
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10

Objectif 8. Mettre en place un partenariat mondial pour le développement 

Cible 12 Poursuivre la mise en place d’un système 
commercial et financier multilatéral ouvert, 
réglementé, prévisible et non discriminatoire, 
comprenant un engagement en faveur d’une bonne 
gouvernance, du développement et de la lutte 
contre la pauvreté, au niveau tant national 
qu’international 

33. APD nette, totale et en faveur des pays les moins 
avancés, en pourcentage du revenu national brut des 
pays donateurs membres du CAD/OCDE 
34. APD bilatérale allouée par les pays donateurs 
membres du CAD/OCDE, par secteur, aux services 
sociaux de base (éducation de base, soins de santé 
primaires, nutrition, eau salubre et assainissement) 

Cible 13 S’attaquer aux besoins particuliers des pays les 
moins avancés. La réalisation de cet objectif 
suppose l’admission en franchise et hors 
contingents des produits exportés par les pays les 
moins avancés; l’application du programme 
renforcé d’allégement de la dette des pays pauvres 
très endettés et l’annulation des dettes publiques 
bilatérales; et l’octroi d’une aide publique au 
développement plus généreuse aux pays qui 
démontrent leur volonté de lutter contre la 
pauvreté 

35. Proportion de l’APD bilatérale de pays donateurs 
membres du CAD/OCDE qui est déliée 
36. APD reçue par les pays sans littoral en tant que 
pourcentage de leurs revenus nationaux bruts (RNB) 
37. APD reçue par les petits Etats insulaires en 
développement en tant que pourcentage de leurs 
revenus nationaux bruts (RNB) 
 

Cible 14 Répondre aux besoins particuliers des pays sans 
littoral et des petits Etats insulaires en 
développement (en appliquant le Programme 
d’action pour le développement durable des petits 
Etats insulaires en développement et les 
conclusions de la vingt-deuxième session 
extraordinaire de l’Assemblée générale) 

38. Proportion du total des importations des pays 
développés (en valeur et à l’exclusion des armes) en 
provenance des pays en développement et des pays les 
moins avancés, admises en franchise de droits 

Cible 15 Traiter globalement le problème de la dette 
des pays en développement, par des mesures 
d’ordre national et international propres à 
rendre leur endettement viable à long terme 

39. Taux moyens de droits de douane appliqués par les 
pays développés aux produits agricoles, textiles et 
vêtements en provenance des pays en développement 
40. Estimation des subventions agricoles dans les pays 
de l’OCDE en pourcentage de leur produit intérieur 
brut (PIB) 
41. Proportion de l’APD allouée au renforcement des 
capacités commerciales 
42. Nombre total de pays ayant atteint leurs points de 
décision de l’Initiative en faveur des pays pauvres très 
endettés (PPTE) et nombre total de pays ayant atteint 
leurs points d’achèvement de l’Initiative PPTE 
(cumulatif) 
43. Engagement d’allégement de la dette au titre de 
l’Initiative PPTE 
44. Service de la dette, en pourcentage des 
exportations de biens et services 

Cible 16 En coopération avec les pays en développement, 
formuler et appliquer des stratégies qui permettent 
aux jeunes de trouver un travail décent et productif 

45. Taux de chômage, total et par sexe, des jeunes âgés 
de 15 à 24 ans 
 

Cible 17 En coopération avec l’industrie 
pharmaceutique, rendre les médicaments essentiels 
disponibles et abordables dans les pays en 
développement 

46. Proportion de la population ayant accès de façon 
durable à des médicaments de base d’un coût 
abordable 
 

Cible 18 En coopération avec le secteur privé, faire en sorte 
que les avantages des nouvelles technologies, en 
particulier des technologies de l’information et de 
la communication, soient à la portée de tous 

47. Nombre de lignes téléphoniques et d’abonnés au 
téléphone portable pour 100 habitants 
48A. Nombre de d’ordinateurs personnels et 
d’utilisateurs d’Internet pour 100 habitants 
48B. Nombre d’utilisateur d’Internet pour 100 hab 

Objectif 8. Mettre en place un partenariat mondial  
pour le développement (suite)
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Projections

 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011

           

 PIB 12 968 13 015 12 557 12 783 13 079 13 469 13 967 14 526 15 107 15 711

 Importations 14 757 15 225 15 063 15 449 16 160 17 219 17 673 18 727 19 637 20 051

           

Ressources 27 725 28 240 27 620 28 232 29 239 30 688 31 640 33 253 34 744 35 762

 Consommation 20 514 20 691 19 921 20 359 21 162 21 882 22 253 23 185 23 792 24 103

 Investissement 4 390 4 526 4 381 4 443 4 541 4 922 5 126 5 262 5 470 5 538

 Exportations 2 821 3 023 3 318 3 430 3 536 3 885 4 261 4 806 5 482 6 121

           

Emplois 27 725 28 240 27 620 28 232 29 239 30 688 31 640 33 253 34 744 35 762

           

           

Taux de 
croissance 
du PIB réel -0.3% 0.4% -3.5% 1.8% 2.3% 3.0% 3.7% 4.0% 4.0% 4.0%

Compte du Produit Intérieur Brut 
(en millions de gourdes à prix courants)

Projections

 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011

           

 PIB 94 028 119 758 140 387 168 034 200 456 225 052 256 096 286 316 315 634 345 298

 Importations 33 548 57 326 61 432 68 610 86 255 83 227 92 437 108 040 125 325 139 110

           

Ressources 127 576 177 084 201 819 236 644 286 711 308 279 348 533 394 356 440 959 484 408

 Consommation 92 140 121 378 143 162 167 291 200 186 224 675 250 658 280 737 308 250 334 143

 Investissement 23 570 36 758 38 386 46 072 57 861 69 896 81 918 95 189 111 276 125 853

 Exportations 11 866 18 948 20 271 23 281 28 664 13 708 15 956 18 430 21 434 24 413

           

Emplois 127 576 177 084 201 819 236 644 286 711 308 279 348 533 394 356 440 959 484 408

Compte du Produit Intérieur Brut (en millions de gourdes de 198�-1987)
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Résumé des Opérations Financières de l’Administration Centrale 
(en millions de gourdes)

 

Projections

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

Ressources totales 7 941 10 919 16 326 26 860 35 909 46 336 56 275 60 920 70 798

Recettes internes totales 7 828 10 748 12 606 16 255 20 109 23 196 29 942 34 339 39 295

Recettes courantes 7 826 10 748 12 606 16 255 20 109 23 196 29 942 34 339 39 295
Recettes internes 5 757 7 979 9 095 11 980 14 010 16 368 20 682 23 626 28 329
Recettes douanières 2 069 2 769 3 511 4 275 6 099 6 828 9 260 10 713 10 966

 Autres recettes courantes  2  0  0  0  0  0  0  0  0

Dons  113  171 3 720 10 605 15 800 23 140 26 333 26 581 31 503

Dépenses totales 11 091 15 041 19 364 27 573 37 083 45 026 59 121 66 228 76 379

Dépenses courantes 9 070 10 843 11 171 14 854 18 563 15 845 26 564 31 651 34 674
Traitements et salaires 3 480 3 869 4 131 5 699 6 471 8 087 12 617 14 430 15 564
Dépenses de fonctionnement 4 270 4 475 4 582 4 151 4 862 1 165 7 515 9 563 11 372
Subventions et transferts  768 1 446 1 166 3 992 5 552 5 329 5 607 6 099 6 002
Paiement d’intérêts  552 1 053 1 292 1 012 1 678 1 264  825 1 559 1 737

Dépenses d’investissement 2 021 4 198 8 193 12 719 18 520 29 181 32 557 34 577 41 704

 Ressources internes 1 908 4 027 4 473 2 114 2 720 6 041 6 224 7 996 10 201

 Ressources externes  113  171 3 720 10 605 15 800 23 140 26,333 26,581 31,503

Solde courant -1 242 - 95 1 435 1 401 1 546 7 351 3 378 2 688 4 621

Solde global -3 150 -4 122 -3 038 - 713 -1 174 1 310 -2 846 -5 308 -5 581

Solde global hors dons -3 263 -4 293 -6 758 -11 318 -16 974 -21 830 -29 179 -31 889 -37 084

Financement 3 150 4 122 3 038  713 1 174 -1 310 2 846 5 308 5 581

Financement interne 3 311 3 384 3 049 - 126 - 167 -1 758 - 410 - 910 - 910
 Autorités monétaires 2 897 3 645 2 903  6 - 334 -1 129  0  0  0
 Banques commerciales - 42  9  59 - 47  119 - 68 - 410 - 410 - 410
 Autres  456 - 270  87 - 85  48 - 561  0 - 500 - 500

Financement externe - 161  738 - 11  839 1 341  448 3 256 -1 759 -1 759
dont : Appui budgétaire           - 950 1 311 2 053 4 216
 Dons             3 607 … …
 Tirage              720 … …

 Rééchelonnement Club de Paris               129  0  0
 PPTE              531  864  0

 Gap de financement               7 977 8 250

 Gap de financement (US $)                222  229
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Résumé des Opérations Financières de l’Administration Centrale 
(en variation annuelle)

   Projections

  2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

Ressources totales 37.50% 49.52% 64.52% 33.69% 29.04% 21.45% 8.25% 16.21%

 

Recettes internes totales 37.30% 17.29% 28.95% 23.71% 15.35% 29.08% 14.69% 14.43%

Recettes courantes 37.34% 17.29% 28.95% 23.71% 15.35% 29.08% 14.69% 14.43%

Recettes internes 38.60% 13.99% 31.72% 16.94% 16.83% 26.36% 14.23% 19.91%

Recettes douanières 33.83% 26.80% 21.76% 42.67% 11.95% 35.62% 15.69% 2.36%

 Autres recettes courantes -100.00% #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0!

Dons 51.33% 2075.44% 185.08% 48.99% 46.46% 13.80% 0.94% 18.52%

Dépenses totales 35.61% 28.74% 42.39% 34.49% 21.42% 31.30% 12.02% 15.33%

Dépenses courantes 19.55% 3.02% 32.97% 24.97% -14.64% 67.65% 19.15% 9.55%

Traitements et salaires 11.18% 6.77% 37.96% 13.55% 24.97% 56.02% 14.37% 7.86%

Dépenses de fonctionnement 4.80% 2.39% -9.41% 17.13% -76.04% 545.06% 27.25% 18.92%

Subventions et transferts 88.28% -19.36% 242.37% 39.08% -4.02% 5.22% 8.77% -1.59%

Paiement d’intérêts 90.76% 22.70% -21.67% 65.81% -24.67% -34.73% 88.97% 11.41%

Dépenses d’investissement 107.72% 95.16% 55.24% 45.61% 57.56% 11.57% 6.20% 20.61%

 Ressources internes 111.06% 11.08% -52.74% 28.67% 122.10% 3.03% 28.47% 27.58%

 Ressources externes 51.33% 2075.44% 185.08% 48.99% 46.46% 13.80% 0.94% 18.52%

Solde courant -92.35% -1610.53% -2.37% 10.35% 375.49% -54.05% -20.43% 71.90%

 

Solde global 30.86% -26.30% -76.53% 64.66% -211.58% -317.25% 86.51% 5.14%

Solde global hors dons 31.57% 57.42% 67.48% 49.97% 28.61% 33.66% 9.29% 16.29%

Financement 30.86% -26.30% -76.53% 64.66% -211.58% -317.25% 86.51% 5.14%

Financement interne 2.20% -9.90% -104.13% 32.54% 952.69% -76.68% 121.95% 0.00%

 Autorités monétaires 25.82% -20.36% -99.79% -5666.67% 238.02% -100.00% #DIV/0! #DIV/0!

 Banques commerciales -121.43% 555.56% -179.66% -353.19% -157.14% 502.94% 0.00% 0.00%

 Autres -159.21% -132.22% -197.70% -156.47% -1268.75% -100.00% #DIV/0! 0.00%

Financement externe -558.39% -101.49% -7727.27% 59.83% -66.59% 626.79% -154.02% 0.00%

dont : Appui budgétaire 56.53% 105.35%

 Dons

 Tirage

 Rééchelonnement Club de Paris 

 PPTE

 Gap de financement
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Résumé des Opérations Financières de l’Administration Centrale 
 (en % du PIB)

 
Projections

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

Ressources totales 8.45% 9.12% 11.63% 15.98% 17.91% 20.59% 21.97% 21.28% 22.43%

Recettes internes totales 8.33% 8.97% 8.98% 9.67% 10.03% 10.31% 11.69% 11.99% 12.45%

Recettes courantes 8.32% 8.97% 8.98% 9.67% 10.03% 10.31% 11.69% 11.99% 12.45%
Recettes internes 6.12% 6.66% 6.48% 7.13% 6.99% 7.27% 8.08% 8.25% 8.98%
Recettes douanières 2.20% 2.31% 2.50% 2.54% 3.04% 3.03% 3.62% 3.74% 3.47%

 Autres recettes courantes 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00%

Dons 0.12% 0.14% 2.65% 6.31% 7.88% 10.28% 10.28% 9.28% 9.98%

Dépenses totales 11.80% 12.56% 13.79% 16.41% 18.50% 20.01% 23.09% 23.13% 24.20%

Dépenses courantes 9.65% 9.05% 7.96% 8.84% 9.26% 7.04% 10.37% 11.05% 10.99%
Traitements et salaires 3.70% 3.23% 2.94% 3.39% 3.23% 3.59% 4.93% 5.04% 4.93%
Dépenses de fonctionnement 4.54% 3.74% 3.26% 2.47% 2.43% 0.52% 2.93% 3.34% 3.60%
Subventions et transferts 0.82% 1.21% 0.83% 2.38% 2.77% 2.37% 2.19% 2.13% 1.90%
Paiement d’intérêts 0.59% 0.88% 0.92% 0.60% 0.84% 0.56% 0.32% 0.54% 0.55%

Dépenses d’investissement 2.15% 3.51% 5.84% 7.57% 9.24% 12.97% 12.71% 12.08% 13.21%

 Ressources internes 2.03% 3.36% 3.19% 1.26% 1.36% 2.68% 2.43% 2.79% 3.23%

 Ressources externes 0.12% 0.14% 2.65% 6.31% 7.88% 10.28% 10.28% 9.28% 9.98%

Solde courant -1.32% -0.08% 1.02% 0.83% 0.77% 3.27% 1.32% 0.94% 1.46%

Solde global -3.35% -3.44% -2.16% -0.42% -0.59% 0.58% -1.11% -1.85% -1.77%

Solde global hors dons -3.47% -3.58% -4.81% -6.74% -8.47% -9.70% -11.39% -11.14% -11.75%

Financement 3.35% 3.44% 2.16% 0.42% 0.59% -0.58% 1.11% 1.85% 1.77%

Financement interne 3.52% 2.83% 2.17% -0.07% -0.08% -0.78% -0.16% -0.32% -0.29%
 Autorités monétaires 3.08% 3.04% 2.07% 0.00% -0.17% -0.50% 0.00% 0.00% 0.00%
 Banques commerciales -0.04% 0.01% 0.04% -0.03% 0.06% -0.03% -0.16% -0.14% -0.13%
 Autres 0.48% -0.23% 0.06% -0.05% 0.02% -0.25% 0.00% -0.17% -0.16%

Financement externe -0.17% 0.62% -0.01% 0.50% 0.67% 0.20% 1.27% -0.61% -0.56%

dont : Appui budgétaire -0.42% 0.51% 0.72% 1.34%

 Dons 1.41%

 Tirage 0.28%

 Rééchelonnement Club de Paris  0.05% 0.00% 0.00%

 PPTE 0.21% 0.30% 0.00%

 Gap de financement 0.00% 2.79% 2.61%

 Gap de financement (US $)
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Résumé de la balance des paiements d’Haïti (en millions de dollars EU)

Projections

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

Compte de transactions courantes - 30 - 46 - 57  114 - 1  67 - 12 - 222 - 267

Compte de transactions courantes (hors dons) - 165 - 183 - 157 - 214 - 381 - 361 - 460 - 572 - 755

Balance commerciale - 708 - 783 - 833 - 850 -1 054 -1 086 -1 231 -1 392 -1 516
Exportations de biens  274  333  378  459  494  553  698  786  875

dont exportations  
                 de l’industrie d’assemblage  221  278  320  397  435  491  631  713  795

Importations de biens - 983 -1 116 -1 211 -1 308 -1 548 -1 640 -1 929 -2 178 -2 391
dont produits pétroliers - 157 - 196 - 218 - 313 - 397 - 400 - 450 - 467 - 473

Services nets - 93 - 166 - 204 - 313 - 336 - 357 - 400 - 414 - 561
Crédit  164  135  133  138  197  230  290  366  295
Débit - 256 - 301 - 337 - 452 - 533 - 587 - 690 - 780 - 856

Revenus nets - 13 - 16 - 12 - 37  7  1 - 4  2  12

Transferts courants nets  784  918  993 1 313 1 382 1 509 1 623 1 582 1 797
Transferts officiels nets  135  137  100  328  380  428  448  350  488
Transferts privés nets  649  781  893  985 1 002 1 081 1 175 1 232 1 309

Compte capital et Compte 
des opérations financières - 42  27  89 - 58  88  90  89  93  141

Investissement étranger direct  5  14  6  26  160  80  80  80  80
Flux nets de capitaux en direction 

          du secteur public - 25 - 3 - 10  31  51  23  43  50  98
Flux nets du secteur bancaire  3 - 47  29 - 76 - 83 - 13 - 34 - 37 - 38
Erreurs et omissions nettes - 25  63  65 - 40 - 39  0  0  0  0

Balance globale - 72 - 19  33  56  88  157  77 - 129 - 127

Financement  72  19 - 33 - 56 - 88 - 156 - 77 - 93 - 102
Variation des avoirs de réserve  49  21 - 51 - 22 - 107 - 199 - 118 - 124 - 114
Variation des engagements - 8 - 11 - 2  9  10  21  23  23  12
Variation des arriérés  31  9  20 - 43  9 - 45  0  0  0
Autres (dont rééchelonnement  

           de la dette et PPTE)  0  0  0  0  0  67  18  8  0
                   
Gap de financement  0  0  0  0  0  0  0  222  229
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